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Pour tous les enfants de France et du Monde, à l’universalité de leurs droits, 

 

A mes éducateurs et à mes professeurs,  

 

A la Castafiore, au Renard, à la Libellule, à PP, à Rhino, à ED, à KB ;  

 

Merci à Monsieur Adrien TAQUET pour la confiance dont il m’a témoigné en me confiant 

cette mission inédite, merci pour la liberté dont j’ai bénéficié dans la conduite de cette mission ;  

 

Merci pour l’accompagnement et le soutien de son Cabinet et, en particulier, de son Conseiller 

Monsieur Julien ROUX ;  

 

Merci au travail discret et très précieux de Mesdames Marielle GUYOMARCH et Evelyne 

HER ;  
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« … 

Quand on a que l'amour 

Pour meubler de merveilles 

Et couvrir de soleil 

La laideur des faubourgs 

Quand on a que l'amour 

Pour unique raison 

Pour unique chanson 

Et unique secours 

Quand on a que l'amour 

Pour habiller matin 

Pauvres et malandrins 

De manteaux de velours 

Quand on a que l'amour 

À offrir en prière 

Pour les maux de la terre 

En simple troubadour 

Quand on a que l'amour 

À offrir à ceux-là 

Dont l'unique combat 

Et de chercher le jour 

Quand on a que l'amour 

Pour tracer un chemin 

Et forcer le destin 

À chaque carrefour 

Quand on a que l'amour 

Pour parler aux canons 

Et rien qu'une chanson 

Pour convaincre un tambour 

Alors sans avoir rien 

Que la force d'aimer 

Nous aurons dans nos mains 

Amis, le monde entier » 

 

 

Jacques BREL 
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« J’ai envie qu’on me lise des histoires le soir et que l’on me fasse des câlins » 
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Même si des aspects négatifs vont apparaître dans ce rapport, il s’agit de certaines 

réalités évoquées par les enfants. Pour autant, n’oublions pas tous les acteurs qui sont 

extraordinaires et engagés à leur service.  

 

La grandeur d’âme est souvent discrète à l’image de cette carte postale d’Août 2007. 
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L’enjeu de la mission  

 

1. Le 26 mars 2021, Monsieur Adrien TAQUET, Secrétaire d’État chargé de l’Enfance et 

des Familles auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé me confiait la mission de 

recueillir la parole des enfants protégés par l’Aide Sociale à l’Enfance.  

 

2. A travers cette mission, le Ministre souhaitait être destinataire, d’une part, d’une 

photographie de l’Aide Sociale à l’Enfance à partir de la perception qu’ont les enfants 

de leur parcours et de leur accompagnement, et, d’autre part de recommandations 

construites à partir des paroles des enfants.  

 

3. Au demeurant, la mission devait également aboutir par la rédaction d’une Charte des 

droits des enfants protégés qui sera présentée lors de la célébration en 2021 de la 

Convention Internationale des Droits de l’Enfant.  

 

 

 

 

 

  « Cette mission apparaît inédite à divers titres. C’est la première 

fois que la parole directe des enfants protégés a été recueillie à si 

grande échelle. Elle est inédite aussi parce qu’elle a permis la 

rencontre des enfants, petits et grands, sur leur lieu de vie quelles 

que soient l’implantation géographique et les modalités d’accueil. 

Chacune des rencontres a permis durant plusieurs heures, voire 

plusieurs jours, de partager des moments authentiques du 

quotidien. Elle est inédite enfin pour le respect des propos tenus 

qui sont traduits dans le rapport avec une grande fidélité afin 

d’exprimer les souhaits des enfants protégés ».  

 

Fabienne Quiriau 

Directrice générale de la CNAPE 
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Méthodologie  

 

1. Recueillir la parole directe des enfants impliquait d’aller au-devant d’eux, mais 

aussi de ceux qui les accompagnent et de ceux qui décident. Dans le temps imparti, il 

s’agissait de définir un échantillon de départements le plus représentatif possible. Le 

choix des départements visités a été réalisé en amont de l’annonce de la mission, la 

sélection s’est opérée en prenant en compte les indicateurs suivants : démographie, 

indicateur de pauvreté, nombre d’enfants confiés, couleur politique, zone urbaine et 

zone rurale.  

 

Ainsi, ont été retenus l’Aube, l’Eure, le Calvados, la Loire-Atlantique, le Lot, le 

Vaucluse, l’Ille-et-Vilaine, l’Isère, la Métropole de Lyon, le Nord, l’Indre-et-Loire, le 

Gard, le Loir-et-Cher, le Maine-et-Loire, la Drôme, l’Allier. Pour certains de ces 

départements, il a été possible de rencontrer divers acteurs, publics et associatifs ; pour 

d’autres, la rencontre n’a eu lieu qu’avec le Département ou avec une association.  

 

2. Quantifier le nombre d’enfants associés effectivement à cette mission est difficile. 

Probablement, plus d’un millier d’entre eux ont pu s’exprimer directement, parmi ceux 

confiés à l’aide sociale à l’enfance dans un cadre administratif ou judiciaire. Tous étaient 

accueillis au sein de centres départementaux de l’enfance, de Maisons d’Enfants à 

Caractère Social, de Lieux de vie, de familles d’accueil. Peu d’enfants accompagnés 

dans le cadre du milieu ouvert ont été consultés.  

 

3. Aucun mineur confié à un tiers digne de confiance n’a été rencontré, les 

départements visités n’ont pas donné suite à une demande de rencontre, ce qui illustre 

le faible intérêt pour cette modalité de protection.  

 

4. Quant au mode de recueil de la parole des enfants, toute formalisation via un 

questionnaire a été écartée. A été privilégiée l’immersion dans leur lieu de vie, dans 

leur quotidien, de manière à préserver la spontanéité de leurs propos et d’avoir 

accès à leur réalité. Comprendre la vie quotidienne des enfants et les différents univers 

dans lesquels ils évoluent requerra de se rendre dans des unités pédiatriques d’accueil 

des mineurs en danger (potentiel point d’entrée dans le dispositif), et dans des centres 

maternels.  

 

5. Cerner le rôle des différents professionnels intervenant dans le champ de la protection 

de l’enfance était également nécessaire afin de permettre à cette mission de faire preuve 

de plus de finesse possible. L’accès aux enfants a été dans tous les cas facilité par les 

institutions.  

 

Cette manière de faire a impliqué d’y consacrer le temps nécessaire et de s’abstenir de 

commenter ou d’orienter leur parole. Recueillir la parole des enfants n’est pas aisée, 

entrer en relation avec eux ne va pas de soi. Recueillir la parole de l’enfance nécessite 

de se mettre à hauteur d’enfant et certains enfants ont pu, par exemple, manifester des 

paroles du bout de leurs doigts en montrant des objets et des lieux. Il a fallu s’adapter 

constamment à la réalité de chaque enfant selon son âge et son lieu de vie. Les bébés, 
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ceux de la petite enfance, ont été associés à ces travaux ; il fut expliqué à chacun, lorsque 

les conditions le permettaient, l’intérêt de la mission, le fait qu’elle visait à s’intéresser 

à leurs conditions de vie.  

 

6. Les mineurs, les jeunes majeurs consultés étaient heureux que l’on vienne 

s’intéresser au plus près d’eux à leur quotidien. Ils furent dans un premier temps 

surpris, ont unanimement approuvé la mission car espérant être entendus au plus haut 

niveau, ont su préserver la spontanéité de leurs propos. Ce sentiment a été partagé par 

les professionnels. 

 

7. Cette mission a permis de porter l’expression des plus petits aux plus grands. Cependant, 

elle engage celui qui en est le dépositaire de se faire l’ouvrier d’une restitution la plus 

fidèle possible à ce que les enfants ont exprimé. En conséquence, le choix a été fait de 

garantir l’intégrité des paroles des enfants, de ne pas les transformer avec des mots 

et problématiques d’adulte.  

 

8. Recueillir la parole est une mission délicate, exigeante et porteuse d’espoir. Délicate car 

elle demande une adaptation constante aux réalités des enfants. Exigeante car elle 

suppose de ne pas transformer leur parole, de la traduire dans le rapport (Tome I) certes 

avec des mots et des concepts d’adulte, tout en s’en tenant à ce que les enfants ont 

souhaité verbaliser, exprimer. Enfin cette mission est porteuse d’espoir car elle 

implique d’aller au-delà de la remise du rapport qui ne peut être une fin en soi.  

 

9. C’est pourquoi le Tome II se compose des paroles des enfants qui ont été exprimées 

et retranscrites dès lors qu’ils l’ont souhaité. Ont été respectés les refus de ceux qui n’ont 

pas souhaité la restitution de leur parole.    

 

10. L’analyse qui en est faite ne saurait être l’unique interprétation des paroles des enfants, 

cette interprétation procède aussi de constats faits, d’échanges avec des 

professionnels au cours des nombreux déplacements ainsi que des auditions réalisées. 

Néanmoins, l’analyse proposée dans ce rapport, est inévitablement empreinte d’une part 

de subjectivité.  

 

11. La crise sanitaire perturba certes la conduite de cette mission. Pour autant, elle s’appuie 

sur un nombre significatif de témoignages qui permet de présenter une 

photographie de la réalité. 

 

 

  



 

Page 14 sur 82 

 

Propos préliminaires 

 

1. Au premier jour du premier déplacement, la complexité de la politique publique de 

protection de l’enfance apparut. Au cœur de tous les maux de la société, de ce que 

l’on ne souhaite pas voir, elle est d’abord complexe du fait des situations elles-

mêmes dont les problématiques sont souvent multiples et intriquées, et par 

conséquent du fait de la multitude des différents acteurs institutionnels et associatifs.  

 

2. A l’évidence, la mise en œuvre de cette politique publique est trop disparate dans 

les territoires, ce qui sera au cours de la mission une interrogation permanente quant 

à l’équité de traitement et quant à une vision commune. Pourtant elle requiert une 

grande exigence à l’égard de tous les enfants et doit être à la hauteur de l’ambition 

que nous devons réserver à notre projet de société.  

 

3. Des paroles de mineurs mettent en évidence de belles réalités qui trouvent leur 

reflet dans l’engagement quotidien et l’ingéniosité de nombreux professionnels 

et bénévoles au service des enfants.  

 

4. Cependant, de nombreuses autres paroles recueillies ne sont pas toutes positives et 

mettent en exergue des dysfonctionnements majeurs ainsi que la violation de 

certains de leurs droits fondamentaux.  

 

5. Les dysfonctionnements dont sont victimes les enfants protégés et les jeunes majeurs 

astreignent à nous remettre collectivement en question et à agir en nous inspirant 

des expériences positives.  

 

6. Trop souvent encore, les acteurs institutionnels (État et Collectivités) et associatifs 

évoquent une absence de collaboration, alors qu’ils devraient travailler ensemble, 

main dans la main. Une méconnaissance des uns et des autres par différents univers à 

l’instar de la protection de l’enfance et du médico-social préjudicie 

l’accompagnement des enfants et la capacité des professionnels à faire ensemble.  
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Introduction  

 

Qu’elle soit administrative ou judiciaire, la décision de protection s’appuie sur des éléments qui 

conduisent à considérer que l’enfant est en danger ou en risque de danger. Ces situations 

diverses induisent des souffrances, visibles et invisibles.  

 

La diversité de ces situations s’incarne dans les témoignages des enfants lorsqu’ils ont accepté 

de partager leur histoire. De nombreux enfants rencontrés évoquent avoir été confrontés à des 

situations de danger : Le décès brutal d’un parent qui génère une situation d’alcoolisme chez 

l’autre parent ; L’incarcération d’un parent ; Des décès accidentels ; L’échec d’un projet 

d’adoption ; Des situations de précarité, Des maltraitances. Il transparaît à travers leurs 

témoignages que de nombreux autres drames intrafamiliaux peuvent les atteindre, à des degrés 

divers, plus ou moins précocement, plus ou moins durablement.  

 

Ces situations illustrent que nul n’est à l’abri ce qu’elles peuvent conduire à des mesures de 

protection de l’enfance. En cela, cette politique publique mérite que la société s’y intéresse plus 

largement, et pas seulement à l’occasion de faits dramatiques.  

 

Parmi les drames vécus par les enfants, une évocation particulière devrait être consacrée aux 

mineurs non accompagnés qui, outre des drames familiaux que la plupart ont vécus, souvent 

confrontés à la mort, à de graves violences et négligences, s’ajoute le parcours de l’exil. Ils 

évoquent pourtant avec délicatesse et pudeur leur histoire. Une jeune majeure a pu évoquer « tu 

ne vois plus les traces sur mon corps aujourd’hui de la violence que j’ai subi dans mon pays 

car j’ai été soignée mais lorsque je suis arrivée j’étais marquée de partout ». Leurs besoins 

spécifiques qui en découlent ne sont pourtant pas suffisamment pris en compte dans le cadre de 

leur protection. Cependant, le choix a été fait de ne pas réserver une partie propre à ces enfants, 

considérant qu’ils ne peuvent être traités à part. Leurs attentes seront évoquées de la même 

façon que les autres enfants protégés.  
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I/ Une enfance institutionnalisée  

 

 

Au nom de sa protection 

 

Les mots pour dire les maux  

 

Il est frappant d’entendre des enfants, même les plus jeunes, se décrire avec des mots d’adultes, 

dans un langage singulièrement institutionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce langage des enfants surprend et doit amener à réfléchir sur la manière dont les adultes de 

leur entourage, notamment les professionnels de la protection de l’enfance, s’expriment en leur 

présence ou leur parlent. Cette appropriation de mots qui qualifient leur situation ou leur état 

induit qu’ils sont perçus avant tout comme sujets de préoccupation professionnelle plutôt que 

comme des enfants.  

 

Il serait souhaitable que ceux-ci puissent parler de leurs réalités avec leurs propres mots, 

ce qui suppose que les professionnels s’adressent à eux comme tout adulte doit s’adresser 

à un enfant.  

 

« Le référent ASE » 

 

Le référent ASE est souvent évoqué. La plupart, mineurs comme jeunes majeurs, regrettent la 

faible fréquence des rencontres avec le référent, le peu de disponibilité, l’insuffisante attention 

qu’il accorde aux demandes de chacun. Certains ont même estimé que leur référent aide sociale 

à l’enfance n’était pas assez impliqué dans le cadre de leur accompagnement. Unanimement, 

les enfants souhaitent le rencontrer plus régulièrement.  

 

Ce constat fait ressortir le besoin pour chaque enfant de bien identifier son référent ASE et 

d’avoir des rencontres régulières avec lui.  Les échanges avec différents professionnels censés 

assurés ce rôle ont mis en avant leur surcharge de travail qui ne leur permet pas de se rendre 

disponible autant que souhaité par les enfants. La plupart ont exprimé leur frustration à ne pas 

pouvoir accorder le temps nécessaire à chaque enfant, faute de disponibilité. Certains ont mis 

en avant la perte de sens de leur mission à l’égard des enfants.   

  

Outre d’accorder plus de temps aux enfants, ceux-ci ont souhaité rencontrer leur référent ASE 

dans leur lieu de vie où ils évoluent, plutôt que dans un bureau administratif, ce qui participe à 

la qualité de ces moments privilégiés qu’ils ont à partager avec lui. 

 

« j’ai pas l’habitude qu’on me protège autant »  

« je me sens protégée mais parfois j’aimerais être un peu plus libre »  

« j’ai eu des personnes formidables qui n’ont jamais remis en question 

ma parole et m’ont aidé à sortir de certains problèmes »  

« tu vois hier j’étais en situation de crise » 

« X a des comportements non adaptés ». 
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Au regard des disparités manifestes qui ont été constatées entre les territoires quant au rôle de 

référent ASE, et la nécessité que celui-ci soit plus lisible et accessible pour les enfants, il est 

recommandé la création d’un référentiel national portant sur le rôle et la pratique du référent 

ASE.  

 

D’autres professionnels, ceux du quotidien, peuvent également être des référents « éducatifs » 

pour l’enfant. C’est notamment le cas lorsque les enfants sont accueillis en établissement, type 

maisons d’enfants à caractère social (MECS), notamment gérés par des associations. Ils les 

identifient mieux du fait de leur présence chaque jour auprès d’eux, et les nomment d’ailleurs 

« mon éducateur » « mon éducatrice ». Cependant, les propos de certains enfants ont laissé 

poindre les difficultés qu’ils éprouvent parfois à nouer une relation stable et durable avec leur 

référent éducatif en raison des changements de professionnels qui peuvent être rapides et se 

répéter. Cette réalité qui semble s’accentuer ces derniers temps apparaît être un facteur 

d’insécurité pour les enfants, notamment d’insécurité affective. A cet égard, il y a lieu de 

s’intéresser à la question des métiers de la protection de l’enfance, dont celui d’éducateur 

spécialisé dont l’attractivité est en nette recul selon les propos mêmes des professionnels.  

  

D’autres enfants, pourtant accueillis depuis de nombreuses années, méconnaissent l’existence 

de l’aide sociale à l’enfance, ou n’ont pas compris la raison d’être de cette institution, voire 

même ne comprennent pas la finalité de leur protection. Cela interroge sur les informations 

données aux enfants quant à leur situation, et notamment sur la manière dont elles sont 

exposées.  

 

Pourtant, il apparaît souhaitable de s’assurer que les enfants comprennent le sens de leur 

protection, les attendus et qu’ils identifient le rôle de chacun, particulièrement lorsque 

plusieurs acteurs interviennent.  

 

L’enfant et la justice  

 

Le juge des enfants a souvent été évoqué à l’occasion des échanges. La majorité des enfants ont 

indiqué qu’ils estimaient que ce juge était à leur écoute bien qu’il ne répond pas toujours 

favorablement à leurs demandes. D’autres ont fait part de leur besoin de se sentir davantage 

rassurés et en sécurité à l’occasion des audiences, notamment lorsque le parent présent suscite 

la peur de l’enfant.  

 

A cet égard, il est apparu que les enfants imaginaient être plus en sécurité et pris en 

compte si une audition en tête à tête avec le juge des enfants était systématique.  

 

De même, certains ont souhaité que le juge des enfants soit plus accessible et que chacun puisse 

le saisir autant que de besoin. Une jeune mineure a partagé une interrogation, comment pourrait-

elle écrire au juge librement puisqu’il faut mettre un timbre postal sur l’enveloppe ?  

 

L’avocat 

 

L’éventualité de l’intervention obligatoire du rôle de l’avocat auprès de l’enfant dans le cadre 

de l’assistance éducative a été questionnée. Il a été constaté que de nombreux enfants n’avaient 

pas connaissance du fait qu’un avocat était un auxiliaire de justice en mesure de s’assurer du 

respect de leurs droits.  
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Les enfants ont estimé que l’avocat n’était pas nécessaire à leurs côtés dans le cadre de leur 

mesure d’assistance éducative.  

 

Le positionnement des mineurs doit être cependant nuancé au regard de l’appréhension qu’ils 

ont du rôle de l’avocat. En effet, les enfants estiment que l’office de l’avocat n’est que de porter 

leur parole. Ils indiquent très largement ne pas avoir besoin de quelqu’un parce qu’ils n’ont rien 

commis de mal, et que par conséquent ils n’ont pas besoin d’être défendus.  

 

Des mineurs ayant bénéficié d’un accompagnement d’un avocat ont pu exprimer leur 

insatisfaction « mon avocat regarde son Facebook pendant l’audience », « il ne m’a jamais 

rencontré, il savait quoi de ma vie ? ».  

 

Cependant, il y a lieu de s’interroger sur une éventuelle autre réponse des enfants s’ils 

connaissaient l’entièreté du rôle de l’avocat et, notamment, de son rôle de contrôle du respect 

des droits lors de l’audience notamment, et au regard de son intérêt supérieur. Au demeurant, 

rares ont été les mineurs qui savaient qu’ils pouvaient, s’ils le souhaitaient, bénéficier de 

l’assistance d’un avocat gratuitement. Les professionnels dans leur très grande majorité 

l’ignoraient aussi. Ces constats interrogent alors que l’obligation est faite au juge des enfants 

de l’indiquer à un mineur au début d’une audience d’assistance éducative.  

 

Il est donc recommandé de former les professionnels sur les différents rôles de l’avocat 

afin qu’ils soient en mesure de l’expliquer aux enfants protégés. En outre, il est 

recommandé que le droit d’être assisté par un avocat dans le cadre d’une mesure 

d’assistance éducative soit continuellement expliqué et rappelé aux enfants protégés tout 

au long de leur parcours.  

 

De même, les magistrats devraient être invités à renforcer l’application de l’alinéa second de 

l’Article 1186 du Code de procédure civile.  

 

Ont été auditionnés des avocats spécialisés dans l’accompagnement des mineurs. Il ressort que 

l’assistance d’un enfant par un avocat est particulière et donc qu’elle nécessite une formation 

adaptée. Ces formations sont mises en œuvre par de nombreux barreaux.  

 

 

De la protection à la stigmatisation  

 

L’école 

 

La mesure de protection confère un statut méconnu, parfois incompris par la société et source 

de préjugés, de même que certaines mesures de protection conduisent à inscrire l’enfant protégé 

dans une vie qui ne lui permet pas de se sentir être un enfant comme les autres.  

 

Les enfants et les jeunes majeurs ont majoritairement fait part du fait qu’ils se sentaient 

stigmatisés en raison de leur protection. Ce sentiment de stigmatisation conduit certains à 

ressentir de la honte.  

« A l’école, une fois, une maman a apporté des vêtements pour le petit orphelin de la classe » 
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Beaucoup d’enfants ont expliqué que la société portait un regard faussé sur leur situation, que 

les autres pensent qu’ils sont responsables de leur mesure de protection, « que l’on est en foyer 

parce que l’on fait des bêtises », « que l’on est délinquant et violent », et que certains de leurs 

camarades de classe pensaient qu’ils souffraient parce qu’ils étaient en foyer.  

 

La plupart ont évoqué leur gêne à l’école lorsqu’est apposé le tampon de l’établissement sur 

leur carnet de correspondance. De même, lorsque l’établissement est annoncé par une immense 

pancarte, certains mineurs éprouvant de la honte, n’attendent pas ou ne descendent pas à leur 

arrêt de bus mais au suivant pour que leurs camarades ne les voient pas entrer dans 

l’établissement.  

 

L’usage de certains véhicules dérange les enfants, « les grosses camionnettes blanches » au 

surplus quand elles ont le logo de l’établissement ou de l’association. Concernant les véhicules, 

il a été constaté que de nombreux établissements avaient intégré ce besoin de discrétion et que, 

dans le cadre du renouvellement de leur parc automobile, ils préféraient des véhicules et 

familiaux avec des couleurs.  

 

En somme, les mineurs protégés souhaitent bénéficier d’un plus grand anonymat. Il est 

concevable d’remédier par des actions simples, tel le retrait des pancartes, ou la modification 

du parc automobile, ou encore l’absence de tampons sur les carnets de correspondance. 

.  

Afin de veiller à ce besoin d’anonymat exprimé par les enfants, il est recommandé aux acteurs 

de la protection de l’enfance de réaliser des états des lieux réguliers avec pour leur demander 

ce qui génère de la stigmatisation dans le cadre de l’organisation de la vie collective et par 

conséquent d’adapter les pratiques. Ce sont souvent de petites choses qui sont occultées par les 

habitudes de fonctionnement d’un établissement qu’il est nécessaire d’interroger régulièrement. 

 

De même, un enfant confiait « j’aime le temps où je fais ma vêture car c’est le seul moment où 

l’on ne débarque pas en meute dans un magasin ». Au demeurant, si un regard gênant est posé 

en raison de pratiques institutionnelles, les enfants indiquent aussi que ce regard est lié à l’image 

tenace que la société se fait des « enfants de la DASS ».  

 

Il est recommandé de favoriser l’émergence d’une image positive des enfants protégés. 

C’est également une demande forte des professionnels qui sont en mal de reconnaissance 

et de considération par la société.  

 

Dehors 

 

Cet autre regard souhaité par les enfants peut s’alimenter par l’ouverture des établissements à 

la vie du quartier en participant, par exemple, à la fête des voisins et aux évènements 

communaux.  

 

Au cours d’une promenade partagée un samedi matin avec plusieurs jeunes enfants, ceux-ci 

saluaient les voisins comme les autres enfants du village. Certains voisins leur offraient une 

pomme, un fruit, ils parlaient de jardinage, les enfants connaissaient les prénoms de leurs 

animaux, les caressaient. De fait, les enfants avaient pleinement intégré la vie du village et 

réciproquement, ils étaient intégrés par les habitants. Ils pouvaient s’y promener sans se sentir 

montrer du doigt.  
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Les autorisations 

 

L’émergence de cet autre regard trouve aussi sa source dans la réalité des actes usuels.  

 

Il a été partagé par la majorité des enfants et des jeunes majeurs. Les « autorisations » pour aller 

chez son copain de classe, pour aller chez le coiffeur... sont loin d’être anecdotiques. Ce sujet a 

été évoqué au cours de tous les déplacements. Il soulève des difficultés qui perturbent la vie 

quotidienne des enfants, l’action éducative des professionnels. Il renforce le sentiment des 

enfants de ne pas être normaux à tel point, par exemple, qu’une adolescente a pu confier que 

« ce qui va me faire bizarre à 18 ans, c’est de ne plus avoir à demander l’autorisation à mon 

réfèrent ASE ». Ce sujet est perçu par des enfants comme un enjeu de pouvoir des 

professionnels à leur détriment.  

 

En outre, a été largement évoquée la difficulté pour un enfant protégé d’ouvrir un compte 

bancaire. Un régime dérogatoire devrait permettre d’y remédier, particulièrement pour 

pouvoir y déposer les chèques établis dans le cadre d’un apprentissage.  

 

Les différences d’appréhensions de la définition des actes usuels et à la délivrance des 

autorisations relevées entre les territoires conduisent à recommander de solder 

définitivement ce sujet pour permettre aux enfants de vivre enfin comme les autres 

enfants.  
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Les relations parents enfant  

 

L’avis des enfants 

 

Nombre d’enfants ont évoqué le fait qu’ils étaient contraints à se rendre aux visites 

médiatisées » sans qu’il soit tenu compte de leur avis, ni pris en considération les effets de ces 

visites, avant, pendant et après. 

 

Des enfants concernés par ces visites ont dit ne pas comprendre le sens de l’obligation qui leur 

est faite à rencontrer leur(s) parents(s). Un petit garçon a pu évoquer à quel point il appréhendait 

ces temps de rencontre car les propos tenus par sa maman lui font peur. Des adolescents ont pu 

témoigner de leurs inquiétudes à propos de ce qu’il adviendrait de ces visites médiatisées et de 

la façon dont ils pourraient être accompagnés dans le cadre de leurs relations avec leurs parents 

lorsqu’ils deviendront majeurs.  

 

A contrario, beaucoup d’autres ont exprimé (souvent à travers des dessins) le souhait de 

rencontrer plus régulièrement leur(s) parent(s) et ainsi que leur fratrie.  

 

Il est recommandé de mieux prendre en compte la parole des enfants et leurs attentes dans 

le cadre de leurs relations avec leurs parents, tant celle des enfants qui les redoutent et 

sont affectés par ces visites que celle des enfants qui les réclament. En toutes circonstances, 

il importe de veiller à ce que ces visites (en présence d’un tiers ou pas) ou l’absence de 

visites, en vertu des décisions du juge, ne soient pas préjudiciables à l’enfant.   

 

Les mineurs non accompagnés ont pour la plupart exprimé leurs désirs de la revoir, de lui rendre 

visite, mais ont fait part de leurs craintes quant aux conséquences des décisions des autorités 

françaises pour qu’il demeure en France. 

 

Enfin, ils ont exprimé leur souhait d’entretenir des liens à distance avec leur famille.  

 

L’accompagnement des parents d’enfants protégés 

 

Parmi les enfants rencontrés, une majorité se projette sur un retour en famille. Cette perspective 

semble cependant compromise si parallèlement à l’accueil de l’enfant, aucun accompagnement 

des parents, voire de la proximité familiale de l’enfant, n’est assuré le plus tôt possible.   

 

Les échanges avec les professionnels ont pointé cette réalité à l’égard de laquelle ils s’estiment, 

pour beaucoup d’entre eux, en incapacité d’y faire face correctement au regard de leur charge 

de travail. Pourtant, la plupart se disent convaincus que le travail avec les familles est 

indispensable pour envisager un retour de l’enfant dans les meilleures conditions possibles, ou 

a minima pour favoriser une relation plus sécurisante pour l’enfant pendant sa protection. Les 

professionnels qui bénéficient d’une marge de manœuvre pour assurer cet accompagnement, 

ou qui est assuré par un autre professionnel de l’équipe éducative, témoignent de l’impact 

positif et bénéfique pour l’enfant et ses parents.   

 

Il ne peut être que recommandé de favoriser un accompagnement systémique et 

systématique de la famille de l’enfant durant sa protection et de le prolonger le temps 

nécessaire lorsque l’enfant revient au domicile familial.  
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Le délaissement 

 

Certains enfants ont pu évoquer leur souhait de bénéficier d’une mesure de délaissement 

parental. Certains parmi ceux rencontrés, très jeunes, bénéficiaient d’une procédure judiciaire 

en cours.  

 

Cependant, tant les mineurs que les professionnels mettent en évidence la durée de ces 

procédures importantes. Or, il semblerait nécessaire qu’en la matière, la temporalité judiciaire 

épouse la temporalité de l’enfant. En effet, deux à quatre années de procédure semblent longues 

pour un enfant de 4 ou 6 ans au commencement de la procédure qui peut aboutir lorsque son 

âge aura doublé avec pour effet de le mettre dans une position d’attente insécurisante.   

 

Il est donc recommandé qu’en matière de procédure de délaissement parental, les délais 

soient autant que possible raccourcis afin d’éviter cette longue période d’insécurité 

permanente.  

 

Par ailleurs, le lien parental, le choix de ne le restreindre juridiquement provoque de la peur 

chez les professionnels car il renvoie aux réalités de chaque personne, ces procédures se 

heurtent à de nombreuses résistantes dont il conviendrait de mieux les identifier dans l’intérêt 

des mineurs. 

 

 

Un premier accueil déterminant pour la suite 

 

L’accueil des tout-petits 

 

Compte tenu de la nécessité de s’isoler avec chaque bébé pour préserver une relation 

individualisée, apaisante et sécurisante, il a été constaté cependant que bien souvent les locaux 

d’une pouponnière n’étaient pas adaptés à cette exigence. Pour une pouponnière, les locaux 

n’étaient absolument pas adaptés à la circulation des jeunes enfants pourtant nécessaire à leur 

développement.  

 

Il est recommandé d’encourager l’adaptation des locaux aux besoins des jeunes enfants ce qui 

déterminant pour leur développement et leur épanouissement, notamment au moment où ils 

découvrent la locomotion et leur environnement.  

  

Si la configuration des locaux apparaît importante, le rôle des professionnels semble encore 

plus déterminant. Les temps qui ont été consacrés, durant la mission, à l’observation de 

l’accompagnement des bébés et de la petite enfance, ont démontré la disponibilité nécessaire 

des adultes qui s’en occupent, a fortiori lorsqu’ils ont un besoin d’attention et de soins encore 

plus élevé que d’ordinaire du fait des effets de la situation de danger qu’ils ont connue. Cette 

réalité exige un savoir-faire et un savoir-être particulièrement adaptés à l’accompagnement de 

ces jeunes enfants qui précocement présentent des problématiques spécifiques.  

 

La disponibilité des professionnels et leur sensibilité relative aux besoins de ces jeunes enfants 

protégés doivent être particulièrement élevées. Les professionnels rencontrés ont exprimé leur 

souhait d’être plus nombreux afin de disposer de plus de temps à consacrer à chaque bébé et à 

partager avec les autres, des moments cruciaux pour la sécurisation des bébés et 

l’épanouissement des bébés.  
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D’ailleurs les travaux relatifs aux « 1000 premiers jours » de l’enfant ont démontré l’exigence 

d’une telle disponibilité. Cette exigence a conduit les professionnels à évoquer le ratio 

d’encadrement des pouponnières qui mériterait d’être révisé en faveur de ces enfants afin de 

répondre à l’ambition des « 1000 premiers jours ». Les professionnels ont alerté, en outre, quant 

à la forte augmentation du nombre de bébés accueillis en pouponnière. Ce constat inquiétant 

nécessiterait une étude approfondie quant aux raisons de cette hausse et quant à ses effets sur 

l’accompagnement des tout-petits.  

 

En parallèle, il est constaté que le nombre d’assistants familiaux est en forte diminution.  

 

De fait, cette situation génère une tension en matière de places d’accueil relatives à la petite 

enfance. En conséquence, en raison de l’absence de structures destinées à la petite enfance, des 

pouponnières qui ont vocation à assurer l’accueil en urgence des bébés et leur orientation 

deviennent des lieux d’accueils au long cours. Cette situation génère des difficultés. 

 

Il est recommandé la création d’unités de vie de jeunes enfants qui, après une décision 

d’orientation, permettent à un jeune enfant de « poser ses valises ».  

 

L’accueil en urgence 

 

Plusieurs établissements d’accueil d’urgence ont été visités. Dans leur grande majorité, ces 

établissements présentaient des conditions d’accueil favorables à l’épanouissement des tout 

jeunes enfants (présence de maîtresses de maison). Les chambres étaient investies. Les enfants 

pratiquaient des activités extra-scolaires et se montraient satisfaits de leur accompagnement.  
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En s’adressant à tous les enfants confiés, quel que soit leur âge, et quelles que soient les 

modalités d’accueil, une attention particulière a été portée aux pouponnières qui ont été visitées.  

 

Par ailleurs, dans le cadre de l’accueil d’urgence réalisé par des assistants familiaux, les enfants 

accueillis tissent des liens avec leur assistant familial puis, après évaluation, sont orientés dans 

le cadre d’un accueil familial chez un autre assistant familial. Ces situations génèrent des 

morcellements de parcours. Ce fonctionnement institutionnel est incompatible au regard des 

besoins fondamentaux de l’enfant en matière de continuité, de stabilité, et donc de sécurité. Il 

est donc recommandé qu’aucun enfant accueilli en urgence chez un assistant familial avec 

lequel des liens se sont tissés ne soit orienté chez un autre assistant familial. 

 

Plus largement dans le cadre des accueils d’urgence, des enfants ont indiqué se sentir bien dans 

leur établissement d’urgence et avoir tissé des liens avec les professionnels. D’autres ont 

partagé le fait qu’ils ne s’autorisaient pas à tisser des liens et à faire confiance car ils se savaient 

être de passage.  

 

Ces éléments partagés par les enfants indiquent l’importance de la phase d’accueil qui est 

déterminante pour la suite. Un accueil réussi dès les premiers jours conditionne la qualité du 

parcours et de l’accompagnement d’un enfant protégé. Les autorités départementales 

rencontrées durant la mission ont exprimé avoir pleinement conscience de l’importance du 

début de l’accueil, mais avouent leurs difficultés à répondre de manière satisfaisante à tous les 

accueils d’urgence et à garantir d’emblée un accueil stable, au long cours. A minima, il importe 

de favoriser le maintien d’un enfant accueilli en urgence chez un assistant familial lorsqu’il est 

appelé à perdurer.  

 

Les accueils d’urgence, provisoires par nature, ne devraient plus excéder de longues 

périodes (3 mois), à défaut d’orientation par le service de l’aide social à l’enfance. Si 

l’enfant évolue favorablement, il est nécessaire de transformer cet accueil d’urgence en 

un accueil durable.  

 

 

Un accompagnement aléatoire aux multiples facettes 

 

 

« Je ne suis plus en institution car je suis majeure et malgré tous les points que j’ai énumérés et 

que je souhaiterais voir changer, j’ai assez de recul pour dire que cette expérience de vie m’a 

été favorable. Je n’échangerais pour rien au monde le soutien, la bienveillance et l’affection 

que mes éducateurs ont pu m’apporter. Et surtout je remercie les professionnels d’avoir su 

s’adapter à mon profil. Dans ce foyer je me suis créée des liens très forts avec les éducateurs et 

les jeunes qui sont encore présents.  Mon placement a participé à mes premières belles années 

de ma vie et mes éducateurs m’ont donné toutes les ressources pour que les suivantes soient 

encore meilleures. » 

 

« le foyer c’est comme ma famille, il y a eu beaucoup d’amour, les éducateurs c’est un peu 

comme des parents de substitution ». 
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L’accueil en internat 

 

Il a été constaté lors de la mission que la réalité des foyers également appelés MECS est très 

diverse. Il est, en premier lieu, recommandé la suppression des acronymes MECS, la 

suppression du mot « foyer » trop connoté péjorativement et que tous ces établissements 

s’appellent des maisons ou un nom particulier, par exemple « Les artistes ».  

 

Les témoignages des enfants et des jeunes majeurs mettent en évidence des réalités d’accueil 

diversifiées.  

 

Ainsi, il a été constaté que de nombreux établissements visités dégageaient une impression 

d’abandon et de tristesse, parce que vétustes et délabrés, inadaptés à des enfants, impression 

que des barreaux aux fenêtres amplifiaient. Dans ce contexte, l’envie de s’investir peut être 

rapidement émoussée et peut engendrer une sorte de renoncement. Il a fallu, par exemple, 

réveiller les adolescents (à midi) pour qu’ils puissent être associés à la mission.  

 

A l’inverse, il a été constaté des établissements plus adaptés, modernisés, inspirant du bien-être, 

présentant des modalités d’accueil favorables, un projet d’établissement favorisant 

l’accompagnement individualisé de chaque enfant. Un établissement a surpris favorablement 

tant le fonctionnement est adapté à la réalité de chaque enfant, de nombreux équipements ont 

été pensés et réalisés par les enfants accueillis dont la majorité font de la musique. Cet 

établissement fait figure de modèle tant il correspond aux aspirations de l’ensemble des enfants 

rencontrés.  

 

Certes, cette opposition quasi caricaturale des établissements n’est pas le reflet de la réalité. Ce 

sont là deux extrêmes. Parmi ceux qui ont été visités, loin d’être la totalité, il est difficile de les 

comparer et d’en valoriser un plutôt qu’un autre. Il est à souligner, dans de nombreux 

établissements, la présence d’un instrument de musique ce qui ne peut qu’être encouragé.  
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Les lieux de vie et d’accueil  

 

Selon la définition de Christian Borie, Président de la Fédération nationale des Lieux de Vie et 

d’Accueil (FNLVA), les lieux de vie et d’accueil de « type Familial » sont pensés, créés, portés, 

et mis en œuvre par une seule et même entité (souvent un couple mais aussi parfois un petit 

groupe ou une personne seule) qui choisit d'organiser sa vie autour de ce projet. Ces entités ont 

imaginé́ ce projet, l'ont écrit, ont créé une structure juridique qui permet de le mettre en œuvre. 

Ils ont aussi promu et défendu ce projet avant de le concrétiser eux mêmes. Ils en sont les 

responsables et les garants 365 jours par an, 24h sur 24 (qu'ils soient en vacances, en arrêt 

maladie, en deuil ...).  

 

Comme celui d'un parent, cet engagement auprès des personnes accueillies est plein et entier et 

sa temporalité ne peut être ni choisie ni décidée à l'avance. Ce sont les besoins des personnes 

accueillies (souvent des enfants ou des adolescents, mais aussi parfois des adultes) qui en 

décident ! Cet engagement est d'ailleurs ressenti par les personnes accueillies qui ne s'y 

trompent pas et savent, dans l'équipe, qui viendra à eux si besoin (et effectivement, en cas 

d'urgence, ce sera le permanent porteur de projet qui sera là!).  

 

Cet engagement et cette présence permanente ont aussi l'avantage de permettre de réelles 

libertés, tant dans la composition du groupe de personnes accueillies, que dans la composition 

d'une éventuelle équipe. Cela est également vrai dans la créativité et la réactivité de ces 

structures. En effet, étant donné que la personne qui réside sur place est également celle qui a 

en charge les prises de décisions, elle est aussi celle qui a choisi (j''emploi ce terme à dessein) 

toutes les personnes qui résident ou interviennent sur place.  

 

Il est autant le directeur, que l'éducateur ou l'homme d’entretien et la maîtresse de maison. Il 

créé ses outils. Cet état de fait a d'ailleurs été flagrant lors du premier confinement pendant 

lequel ces structures, habituées à innover, inventer, s'adapter, n'ont pas rencontré de difficultés 

particulières (si ce n'est le rythme de vie et de travail) et dans lesquelles, cette période a plutôt 

été bénéfique pour les personnes accueillies (sérénité apaisement, accompagnement scolaire 

individuel...).  

Au cours des visites, l’ensemble des adolescents et des jeunes majeurs interrogés en accueil de 

Lieu de vie de type familial tel que défini précédemment ont fait part de leur satisfaction dans 

le cadre de leur accompagnement. Par ailleurs, les autres enfants et jeunes majeurs ayant évoqué 

leur passage en LVA de type familial n’ont jamais fait part d’éléments négatifs relatifs à leur 

accompagnement.  

 

Des conditions d’accueil d’une très grande qualité ont été relevées, ainsi qu’une attention très 

particulière à l’architecture et à l’aménagement des espaces. S’y ajoutent une alimentation saine 

et équilibrée avec un recours aux circuits courts, et le fait que les adolescents puissent bénéficier 

d’activités individualisées.  

 

Il a été constaté que ces établissements étaient pour leur majorité pleinement intégrés à la vie 

communale.  

 

De nombreux adolescents qui avaient connu des parcours complexes, ont affirmé que leur 

accompagnement en LVA de type familial permettait l’apaisement voire la disparition de 

certaines difficultés.  
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S’il est recommandé d’en encourager la création, il importe aussi de mieux définir les 

contours juridiques de ces modalités de prise en charge du fait de leur isolement sans que 

celles-ci puisent remettre en question la souplesse de fonctionnement de ces établissements 

particuliers 

 

Il est observé que l’ensemble des LVA de type familial n’ont pas été visités. Cette appréciation 

positive ne concerne donc que ceux visités. D’autres modèles semblent se développer de LVA 

tels ceux qui ont spontanément manifesté leur souhait d’ouvrir leurs portes (plus de 20) alors 

qu’aucune visite départementale n’avait été prévue dans leur territoire. D’ailleurs, seul un 

département a souhaité être associé à ces travaux de manière spontanée et volontaire.  

 

L’accueil familial  

 

Le sort variable des enfants accueillis 

 

Dans chaque département, des enfants confiés ou anciennement confiés à des assistants 

familiaux ont été rencontrés. De même, plusieurs temps de rencontres avec des assistants 

familiaux et les acteurs des départements ont été organisés. Le choix des familles a été effectué 

par les départements ainsi que différents organismes gestionnaires.  

« Dans ma nouvelle famille, ils nous traitent comme des êtres à part entière, elle est toujours 

respectueuse, c’est vraiment une famille d’accueil, pas seulement quelqu’un qui est là et qui me 

garde, un enfant placé est un enfant qui a besoin d’amour » 

 

 « Je trouve que la façon dont la famille l’a fait c’est bien, elle nous a accompagné et elle a été 

présente. Même avec ça, c’est toujours compliqué.  

« J’ai été en famille d’accueil de neuf mois à huit ans, ça ne se passait pas très bien, en famille 

d’accueil relai j’ai eu des attouchements sexuels par l’un des membres de la famille, dès mon 

premier placement il s’est passé cela ».  

 

« C’est une famille d’accueil assez âgée, ils n’accueillent qu’un seul enfant à la fois, ça fait 

partie de leurs valeurs … ils me donnent les mêmes droits et les mêmes responsabilités qu’à leur 

propre enfant, c’est une question de confiance ».  

 

 « C’était ma famille d’accueil qui choisissait à ma place, or c’est important d’avoir son style 

de se sentir soi-même »  

 

« j’étais enfermé dans ma chambre, je ne pouvais pas aller voir mes potes, je ne pouvais même 

pas aller au super U en face mais pour aller chercher le pain, il n’y avait pas de problème »  

 

 « On a ce qu’il nous faut, on se sent en sécurité, on se sent aimé par les choses qu’ils nous font, 

à travers le quotidien. J’ai de l’affection pour ma famille d’accueil ».  

 

« J’ai fait au moins 10 familles d’accueil »  

 

« ils me prenaient pour leur chien, faire le ménage » 

 

« ma famille d’accueil est aujourd’hui comme ma famille, je m’y rends à l’occasion des fêtes de 

fin d’année ».  
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Les familles d’accueil visitées à leur domicile présentaient des conditions d’accueil favorables 

à l’épanouissement des enfants accueillis. Toutes ont manifesté un investissement 

professionnel, personnel et affectif à l’égard des enfants qu’elles accueillent.  

 

Les témoignages des enfants rencontrés dans ces familles exprimaient leur satisfaction quant à 

leur accueil et n’avaient que très peu de souhaits à formuler, à tel point que certains enfants ont 

pu s’interroger quant à l’intérêt de cette mission. Les enfants manifestaient le fait qu’ils avaient 

trouvé un équilibre de vie qui les satisfaisait.  

 

Par ailleurs ces enfants ont pu évoquer un traitement qualitatif et préventif de leur santé, un 

soutien dans le cadre de leur scolarité, un accès à des activités culturelles, et se considèrent 

comme pleinement associés à des activités du quotidien qui les préparent incontestablement à 

leur autonomie.  

 

Certains jeunes sont restés durant toute leur minorité dans la même famille d’accueil ce qui leur 

a permis de bénéficier d’un accompagnement sécurisant. Ainsi certains de ces jeunes 

interrogées poursuivent aujourd’hui des études supérieures ou sont pleinement inscrits dans une 

formation professionnelle qualifiante qui répond à leurs souhaits.  

 

Cependant, ces réalités positives constatées contrastent avec celles rapportées par de nombreux 

enfants. Les paroles les plus violentes recueillies concernent en majorité l’accueil familial.  

 

Les effets préjudiciables des ruptures 

 

Comme ont pu le souligner de nombreux professionnels, beaucoup d’enfants accueillis depuis 

la petite enfance sont en situation de rupture avec leur assistant familial au moment de 

l’adolescence. 

 

Plusieurs, parmi ceux rencontrés dans le cadre de la mission, ont fait l’objet d’un placement 

préalable en urgence chez un assistant familial qui s’est interrompu brutalement. C’est avec une 

grande souffrance, toujours présente, que les enfants ont évoqué cette rupture. De telles ruptures 

les marquent durablement au point d’ébranler leur confiance envers les professionnels et de 

compromettre tout projet d’avenir.  

 

Des professionnels d’établissements d’urgence ainsi que des services de l’aide sociale à 

l’enfance ont fait part de leurs inquiétudes à propos de ces ruptures. Elles engendrent des 

traumatismes émotionnels qui aggravent leurs vulnérabilités et les enferment dans l’idée qu’ils 

ne comptent pour personne et qu’ils sont indignes d’être aimés. Cette idée se renforce au fur et 

à mesure qu’ils grandissent, comme a pu l’exprimer une responsable de l’accueil familial d’un 

service de l’Aide sociale à l’enfance, « Petits, ils sont tout beaux, tout gentils, vous comprenez, 

adolescents ils sont compliqués alors ils n’intéressent plus ». Cette appréciation réductrice a 

été également exprimée par de nombreux professionnels.  

 

Les difficultés consubstantielles à l’adolescence auxquelles s’ajoutent des troubles du 

comportement insuffisamment identifiés et traités génèrent un sentiment d’impuissance des 

professionnels qui peut aboutir à des situations de rejet. A fortiori, ces difficultés sont poussées 

à leur paroxysme lorsque les professionnels souffrent d’isolement.  
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« je suis allée dans une famille horrible qui ne faisait ça que pour l’argent … quand j’utilisais 

trop d’électricité, je devais payer avec mon argent de poche » 

 

« j’ai dû payer l’essence car je travaillais au fruit » 

Cependant, une tendance à renforcer l’accompagnement des assistants familiaux par les 

services départementaux a pu être constatée au cours des déplacements. Cet accompagnement 

vise à rompre l’isolement des professionnels et à limiter les ruptures.  

 

Quand l’enfant est peu considéré 

 

Dans le cadre de l’accueil familial, beaucoup d’enfants ont indiqué avoir le sentiment que les 

temps du soir sont des temps en dehors des temps de travail des assistants familiaux et que, par 

conséquent, ils font l’objet d’un délaissement et parfois d’enfermement dans leurs chambres. 

« Dès que nous sommes arrivés ils nous signifiaient l’écart entre les jeunes placés et leurs 

propres enfants. Après le dîner, on devait aller dans nos chambres et ne plus ressortir, même 

pour aller aux toilettes, la famille me criait dessus, elle considérait que ce n’était pas ses 

horaires où elle devait travailler »  

 

Des enfants ont pu évoquer s’être couchés en ayant faim. D’autres révèlent avoir été utilisés 

afin de réaliser des tâches ménagères de façon excessive. « Nous devions faire des tâches que 

leurs enfants ne faisaient pas, ramasser la crotte des chiens, par exemple » Certains ont 

exprimé éprouver un sentiment d’infériorité, ont dénoncé des humiliations et des propos 

dégradants tenus à leur encontre « elle me traitait de feignant tous les jours, d’handicapé 

mental » 

 

Les enfants ont exprimé leur souhait d’être traités de la même façon que les autres enfants 

présents dans la famille, notamment avec des régimes alimentaires identiques.  

 

Les enfants ont le sentiment qu’en cas de comportements inadaptés de la part des assistants 

familiaux, ils ne disposent pas d’un interlocuteur de confiance. Ils ont fait part de leur 

appréhension à informer leur référent ASE qui pourrait en faire part à l’assistant familial avec 

à la clef des mesures répressives. « j’ai appelé mon ancien foyer pour demander de l’aide, je 

ne voulais pas le faire à mon éduc de l’Ase car je savais qu’elle allait leur dire » 

 

Par ailleurs, les assistants familiaux et les enfants ont exprimé le souhait que les référents de 

l’aide sociale à l’enfance viennent plus souvent les rencontrer dans ce domicile partagé.  

 

Les assistants familiaux ont souhaité bénéficier de deux interlocuteurs différents, un référent de 

l’aide sociale à l’enfance et un référent en charge de l’accueil familial. Cette pratique est déjà 

en vigueur dans de nombreux départements.  

 

L’argent 

 

 

 

 

 

 

 

Dans de nombreux échanges, les enfants ont indiqué avoir le sentiment d’une monétisation de 

leur relation avec leur assistant familial. D’ailleurs seuls les enfants accueillis en famille 

d’accueil ont été en mesure d’indiquer le coût qu’ils représentaient pour la société, 

contrairement aux enfants accueillis en Lieu de Vie et d’Accueil ou en Maison d’Enfants à 

Caractère Social ignoraient ce qu’est un prix de journée.  
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« Ça n’arrête pas de changer, ça vient, ça bouge, j’avais pas de chez moi en fait, les familles 

avaient des congés, on allait dans d’autres, on faisait nos valises pour une semaine…. On 

n’est pas des trucs qui se baladent pour que telle personne aille en congés, on ne nous 

considère pas comme des êtres humains, c’est violent»  

 

« j’ai l’impression d’être un colis, de n’avoir aucune chambre, quand elle part en 

vacances » 

« Je suis allée en famille d’hébergement, quand la famille elle part en week-end, je dois 

aller dans une autre famille, en gros c’est l’hôtel, t’es pas obligé d’avoir du lien, de parler 

avec eux, en gros c’est une chambre. »  

 

« Je crois que c’est pas bien de faire des grandes familles avec des tas d’enfants accueillis, 

un enfant il a besoin d’avoir sa place ».  

 

 

D’autre part, le fait que de nombreux enfants indiquent qu’en fonction de leur consommation 

et de leur utilisation de biens ou de services, le fonctionnement de certains assistants familiaux 

les rend débiteurs d’une créance dont le paiement s’effectue sur l’argent de poche doit interroger 

profondément la manière dont sont accompagnés et formés les assistants familiaux.  

 

« Vacances c’est sans les enfants »,  

l’illustration d’une professionnalisation mal accompagnée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des jeunes majeurs rencontrés ont partagé le souhait que les campagnes de recrutement 

engagées par les Départements, mettent l’accent sur les particularités de cette profession.  

 

Face à la pénurie d’assistants familiaux, les départements se sont en effet lancés dans de vastes 

campagnes de recrutement. S’il est nécessaire de faire la promotion de cette profession pour 

faire face à la demande, il convient de bien expliciter les tenants et les aboutissants de ce métier 

si spécifique.  

 

La tendance forte à la professionnalisation des assistants familiaux a permis d’engager des 

formations et de conforter le métier. Elle est devenue aujourd’hui indispensable. Mais il importe 

qu’elle souligne les effets que peut avoir sur l’enfant le sentiment d’être considéré comme un 

objet que l’on déplace, d’être des « objets que l’on garde ».  Je crois que c’est pas bien de faire 

des grandes familles avec des tas d’enfants accueillis, un enfant il a besoin d’avoir sa place ».  

 

Cette évolution positive a cependant des revers quant à son exercice qui semble émousser la 

dimension familiale.  A propos de l’éventuelle instauration du droit au repit, un département 

indiquait que « La particularité du métier est bien d’offrir un cadre de vie familial et d’inclure 

les enfants accueillis dans le vivre ensemble. Imposer des temps de répit pour de très jeunes 

enfants ou des enfants lourdement carencés sur le plan affectif peut conduire à renforcer leurs 

troubles de l’attachement. Dans le cadre de l’instauration éventuelle d’un droit au répit 

systématique, il faudrait donc envisager des modalités de suspension de ce droit dans l’intérêt 

des enfants » 

 

Les enfants interrogés au cours de la mission ont fait part de leur incompréhension face à ces 

évolutions qu’ils ne comprennent pas et qu’ils estiment être contraires à l’essence de leur 
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« A partir de là, l’enfer a commencé, j’ai été victime de viols (14 ans), nous avons été 

plusieurs jeunes à avoir été victimes, j’en ai parlé un an après quand j’ai changé de groupe. 

Les deux auteurs avaient le même âge, c’était souvent la journée, l’un dormait dans ma 

chambre, c’était dans ma chambre aussi parfois. Il faisait des menaces, j’étais tétanisé, 

j’étais obligé de faire des fellations. Ça a duré à peu près un an … . A l’audience, j’ai vu 

un enfant de six ans, ça m’a beaucoup choqué…J’ai eu plusieurs petits copains, mais j’ai 

des blocages pour avoir des relations sexuelles, j’ai l’impression de recommencer à faire 

la même chose. Pour le moment, je n’ai jamais réussi à avoir des relations sexuelles 

consenties »  

 

« J'en ai mare qu'on me tape, qu'on me touche les parties intimes, ils me touchent le zizi, ils 

font n'importe quoi, ils arrêtent pas de jouer avec et avec mes fesses aussi, de m'insulter, 

nique ta mère, fils de pute. ça me fait des frissons et j'aime pas et c'est tout » 

 

« Un jeune une fois il a voulu me jeter par la fenêtre » 

 

mesure de protection. Les enfants se sentent violemment discriminés et, pire encore, ont 

l’étrange sensation de ne plus avoir de chez eux.  

 

Il semble nécessaire d’appréhender la violence de ce que cela génère chez les enfants à l’aune 

des conséquences des troubles abandonniques dont ils souffrent. De plus, cette situation 

renforce leur sentiment d’instabilité et ne permet la satisfaction de leur méta besoin de 

sécurité posé comme une exigence cardinale par la démarche de consensus conduite par le 

Docteur Marie-Paule MARTIN-BLACHAIS.  

 

Si l’aspiration à des vacances est légitime pour tout un chacun, c’est dans la manière de 

d’affirmer ce droit qu’il faudrait progresser. « Vacances c’est sans les enfants » peut s’exprimer 

autrement.  

 

En outre, l’attention a été appelée sur deux points. Au cours des échanges avec des jeunes 

majeurs, plusieurs ont évoqué l’impact de la place du conjoint dans le cadre de leurs conditions 

d’accueil. Sans être professionnel, le conjoint est, de fait, pleinement associé à 

l’accompagnement des enfants accueillis. Il est susceptible d’évoluer et cette évolution peut 

avoir des incidences certaines sur leur accueil. En conséquence, il est recommandé que le place 

du conjoint soit mieux pris en compte par les services de l’aide sociale à l’enfance et que 

l’intervention d’un nouveau conjoint donne lieu à une nouvelle analyse de l’économie générale 

de l’accueil. D’autre part, des professionnels rencontrés ont relevé qu’en réponse aux troubles 

du comportement, des enfants pouvaient connaître 5 à 7 familles d’accueil afin de « ne pas 

avoir suffisamment de temps pour être en crise ». Alors que le corpus juridique et l’ensemble 

des travaux poussent à la continuité des accueils moyennant des pratiques appropriées, il y a 

lieu de s’interroger sur ces constructions de parcours émaillés de ruptures qui ne font que 

renforcer les troubles des enfants. 

Les violences institutionnelles 

 

Les mineurs confiés à l’aide sociale à l’enfance le sont dans une perspective de protection. Or, 

les témoignages des enfants mettent en exergue le fait qu’ils peuvent être mis en danger dans 

le cadre de leur accueil.  
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Les violences que subissent les enfants protégés dans le cadre de leur prise en charge, et telles 

qu’évoquées par eux, sont diverses. De nombreux enfants et jeunes majeurs ont exprimé avoir 

été victimes de violences sexuelles « le jeu du goût », de violences physiques et verbales.  

 

Des enfants évoquent une banalisation des « viols » avec des mineurs auteurs qui bien que les 

faits soient connus, demeurent dans les groupes où résident leurs victimes.  

 

Des enfants (moins de 10 ans) ont pu confier être victimes d’agressions sexuelles. De plus, dans 

un autre établissement, il était étonnant d’entendre les enfants indiquer avoir déjà signalé ces 

faits sans qu’aucune réponse judiciaire ne soit apportée et que le mineur auteur demeurait auprès 

des enfants victimes. « il n’était pas isolé, il est resté deux semaines dans le groupe avec les 

enfants qu’il a violé ». 

 

Des professionnels ont pu exprimer le fait que, parfois, ces réalités sont édulcorées et non 

portées à la connaissance du parquet et du juge des enfants. Face à ces situations d’une immense 

gravité, il semble important que la transmission des écrits et les fonctionnements hiérarchiques 

internes soient mieux organisés.  

 

Dans le cadre des échanges avec les professionnels, ceux-ci ont relevé que des cadres de leur 

établissement pouvaient confondre le « touche pipi » avec de potentiels faits d’agressions 

sexuelles. Il est également étonnant que des éducateurs diplômés puissent indiquer avoir reçu 

une formation sur la « mise en sécurité d’un enfant victime » sans être en mesure de préciser en 

quoi cela consiste. 

 

Certes, ces situations très violentes peuvent entraîner un état de sidération des équipes 

éducatives ce qui plaide en faveur d’une formation adaptée et de leur accompagnement soutenu 

dans la gestion de ces évènements. Des dispositifs d’écoute des professionnels confrontés à de 

telles situations mériteraient d’être pensés au niveau départemental. En outre, des dispositifs 

d’orientation d’urgence et d’accompagnement pour protéger tant les auteurs que les victimes 

seraient de nature à répondre à ces situations.  

 

Outre les violences sexuelles, les enfants ont évoqués des violences physiques entre enfants qui 

ne suscitent pas systématiquement l’intervention d’un adulte pour consoler la victime. Tel fut 

le cas, au cours d’une visite d’un établissement et d’un dîner partagé avec des enfants. Un enfant 

en a frappé un autre en lui assenant des coups de poing dans le dos, alors qu’aucun adulte 

présent n’a réagi envers la victime. L’agresseur a été certes réprimandé et extrait du groupe, 

mais aucun adulte ne s’est occupé du mineur victime.  

 

Au cours de la mission, des enfants ont été interrogés afin de savoir s’ils avaient connaissance 

du fait qu’il était interdit par la loi qu’une personne touche leur corps et qu’un tel acte pouvait 

être constitutif d’une infraction pénale, en l’espèce une contravention si l’acte est commis sur 

un adulte1 et un délit si l’acte est commis sur un mineur de 15 ans2. Aucun enfant interrogé 

n’avait connaissance de cette prohibition et du fait qu’en édictant cette interdiction le 

législateur, et in extenso la société, consacrait le caractère sacré de son corps et son inviolabilité.  

Les professionnels indiquèrent ne pas être en mesure de distinguer crime, délit et contravention, 

de même qu’ils ne semblaient pas connaître l’existence de l’alinéa second de l’Article 40 du 

Code de procédure pénale qui dispose que « Toute autorité́ constituée, tout officier public ou 

                                                 
1 Article R.625-1 du Code pénal  
2 Article 222-13 du Code pénal  



 

Page 33 sur 82 

fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un 

délit est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce 

magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. » 

A la suite de l’évocation de ces textes et des incidents, les échanges avec les professionnels ont 

porté sur leur souci de mieux protéger les enfants et de lutter contre les violences. Ils ont admis 

qu’il y avait lieu de recommander que les formations initiale et continue portant sur ces éléments 

de droit soit renforcées. En réponse à des actes de violence, il leur semble important de mieux 

nommer les actes qui viennent d’être posés, d’indiquer à l’enfant auteur de violence l’interdit 

des actes qui portent atteinte à l’intégrité physique et psychique d’une autre personne, et, à 

l’enfant victime ce qui a été réalisé sur lui.  

Enfin, il est recommandé de porter une attention toute particulière à ce y ait une réponse 

éducative face à tout acte de violence.  

 

La prostitution des enfants  

 

Des enfants rencontrés ont fait part du fait qu’ils se livraient à la prostitution.  

 

Des professionnels ont indiqué que de jeunes mineurs se prostituaient. A titre d’exemples, il a 

été relaté qu’un adolescent de 13 ans « pratiquait des fellations au kebab de la gare en échange 

d’une cigarette » et qu’une adolescente de 16 ans diffusait des photos dénudées sur un site 

internet.  

 

Ces situations doivent être prises au sérieux car elles revêtent une extrême gravité.  

 

Des jeunes majeurs ont évoqué que dans le cadre de leur découverte de la sexualité ils ont pensé 

ou ont eu recours au service de personnes se livrant à la prostitution durant leur minorité, les 

personnes auxquelles ils avaient recours étaient mineures et majeures. Un jeune majeur a 

indiqué pratiquer, lorsqu’il était mineur, des fellations contre rémunérations (5 euros ou en 

contrepartie de produits stupéfiants) à ses camarades mineurs afin d’accroître son argent de 

poche. Ce jeune majeur a autorisé le partage de que ces phrases afin de rester le plus anonyme 

possible « mes éducs savaient, j’avais besoin de beuh, de clopes, de nouvelles chaussures, les 

autres mecs du foyer étaient dans le deal, les soirs je passais dans leur chambre et je faisais 

des pipes, au début ça me dégoutait mais à la fin je ne me posais plus de questions, ça faisait 

rire tout le monde, les autres mecs n’étaient pas homos ni moi d’ailleurs, j’ai une copine tu 

vois, mais ça amusait tout le monde et moi au final ça m’arrangeait bien, par contre j’ai 

toujours refusé qu’ils me filment, parfois je les suçais en groupe, un jour j’en ai parlé à l’une 

de mes profs, je suis allé dans une association mais j’étais plus au foyer et j’ai arrêté, et tu vois 

maintenant je veux pas que ma copine me … tu vois quoi ».  

 

Les professionnels ont indiqué être foncièrement démunis face à ces phénomènes qui les 

dépassent tant sur la manière d’accompagner les enfants que sur la maîtrise des moyens 

numériques qui permettent la mise en relation.  

 

Dans un département, le service de l’aide sociale à l’enfance a fait part du fait qu’une mineur 

protégée accueillie au sein d’un dispositif d’accueil d’urgence était utilisée afin de recruter 

d’autres mineures et d’alimenter des réseaux prostitutionnels 

.  
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Les professionnels ont également indiqué se sentir abandonnés par les services de l’État 

(intérieur et justice) dans le cadre de la lutte contre la prostitution des mineurs.  

 

Un département de Vaucluse a organisé des réunions auxquelles étaient présents l’ensemble 

des acteurs (institutionnels et associatifs) en vue de lutter contre la prostitution des mineurs. 

Cette initiative associant l’ensemble des acteurs du terrain ne peut qu’être encouragée.  

 

Il est recommandé de mieux prendre en compte ces phénomènes (existence de réseaux, 

modes de recrutement, signes d’alerte, impact sur les personnes etc.) dans le cadre des 

formations initiales et continues des professionnels ainsi que de développer des 

partenariats avec des associations spécialisées.  

 

Les fugues 

 

Des enfants accueillis en établissement ont évoqué avoir effectué ou avoir été témoins de fugues 

d’autres enfants. Ils ont révélé qu’au cours de leurs fugues, ils s’alcoolisent, se droguent, « je 

me gazais le crâne » « j’ai eu le visage défiguré, on m’a racketté ».  

 

Lors de certaines visites, l’importance du nombre des fugues a été évoquée, certaines ayant été 

constatée au cours même de la mission. Elles sont le plus souvent banalisées ce que le propos 

d’un adolescent illustre « ils faisaient des avis de fugues car ils étaient obligés de le faire, ça 

n’impressionne personne, pas même la police ».  

 

Cette banalisation des fugues des enfants questionne fortement dans un contexte où la 

prévalence du risque prostitutionnel des mineurs confiés à l’aide sociale à l’enfance est élevée. 

Certaines de ces situations ne font que traduire le mal-être d’enfants confiés et leur incapacité 

à investir leur lieu d’accueil selon les professionnels.  

 

Une jeune majeure a pu exprimer sa colère à propos de ces situations « ils se tapent tous, ça 

part en fugue, ça me met en colère car c’est tous les jours qu’ils partent en fugue, les gendarmes 

on les entend venir fouiller les chambres de ceux qui sont partis en fugue ». Ces situations qui 

concernent majoritairement les adolescents effraient les plus petits.  

 

Certaines réponses éducatives semblent inadaptées. Des adolescents ont constaté « nous avons 

l’interdiction au moment où nous rentrons de nous laver, de nous rendre dans notre chambre », 

« nous avons dû re fuguer pour pouvoir dormir », « on se sent plus en sécurité dans la rue 

qu’ici » ceux qui fuguent « ne mangent pas ».  

 

Les équipes éducatives ont pu faire part de leur impuissance face à ces fugues et de l’absence 

de réaction des services de police et de gendarmerie. Une meilleure coordination et articulation 

entre ces différents acteurs ne peut qu’être encouragée.  

 

Dans le cadre de la formation de travailleurs sociaux, un apport préventif plus important en la 

matière pourrait être opportun.  

 

Il est recommandé de prohiber les sanctions éducatives après les retours de fugues qui car 

elles risquent de conforter l’adolescent dans une situation où il ne sent pas chez lui. Il est 

recommandé d’instaurer un dialogue afin que l’adolescent puisse verbaliser les raisons 

qui le conduisent à fuguer et à intégrer les risques qu’il encourt.  



 

Page 35 sur 82 

 

II/ Une protection à la hauteur de la mission de protection  

 

Les enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance doivent pouvoir grandir et se développer le 

mieux possible comme les autres enfants de France. Leur accompagnement et les dispositifs 

d’accueil doivent être à la hauteur de leurs besoins, de leurs rêves et aspirations. Certes leur 

accompagnement ne va pas de soi, il peut s’avérer particulièrement complexe pour certains 

enfants eu égard à leurs problématiques. Dans tous les cas, il s’avère délicat, exige une 

disponibilité et une vigilance de tous les instants, outre l’exigence de leur assurer une protection 

dont la sécurité est des plus fondamentales.  

 

Le rapport issu de la démarche de consensus relative aux besoins des enfants en protection de 

l’enfant a eu une raisonnante forte tout au long de la mission, et particulièrement lorsqu’il s’est 

agi des réponses à leurs besoins.  

 

Toutes les propositions qui suivent s’appuient sur les idées émises par les enfants. Informés que 

leurs idées seraient retranscrites dans ce rapport, leurs prises de parole inédites ont été d’autant 

plus porteuses d’espoir. 

 

Toutes ces paroles recueillies nous obligent collectivement à répondre à leur souhait légitime 

de vivre une enfance qui soit la plus normale, de bénéficier d’un accompagnement qui s’adapte 

constamment à leurs besoins et qui accorde à chacun le temps nécessaire, qui intègre les réalités 

quotidiennes y compris les plus intimes. 

 

 

Grandir malgré tout 

 

Un certain nombre d’enfants en grande souffrance n’ont pas été en mesure d’exprimer un rêve 

ou un projet de de vie plus tard, tant ils apparaissent absorbés par leurs réalités du moment, 

incapables de concevoir un avenir meilleur. Leur silence cependant ne doit pas être interprété 

comme une absence totale de rêves.  

 

D’autres se sont volontiers projetés, ont évoqué les conditions qui leur permettraient de leur 

assurer un quotidien meilleur portant sur des aspects qui peuvent sembler évidents mais qui 

sont en réalité loin de l’être.  

 

Leurs rêves de vie future se résument le plus souvent à ceux d’un adulte ordinaire menant une 

vie normale. A titre d’illustration, leurs rêves sur le métier qu’ils aimeraient exercer plus tard :  

- Policier 

- Héros  

- Vétérinaire  

- Cuisinier au Mac do  

- Médecin à l’hôpital  

- Dentiste  

- Informaticien  

- Chaudronnier  

- Professeur de maths ou de français  
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- Chanteuse  

- Agriculteur  

- Monitrice d’équitation  

- Auxiliaire de vie. 

D’autres rêves :  

- Réussir ma vie  

- Faire le tour du monde 

- Avoir ma maison, ma petite vie rien qu’à moi, ne plus dépendre des autorisations … 

 

Ces aspirations, partagées par de nombreux enfants protégés, sont loin d’être démesurées. Elles 

ressemblent à celles qu’émettent l’ensemble des enfants, avec semble-t-il une moindre 

originalité.   

  

 

Être accepté tel quel  

 

Un enfant accueilli en protection de l’enfance doit pouvoir être accueilli tel qu’il est. Même si 

cette observation peut sembler d’une grande banalité, il n’est pas inutile de la répéter. Il ne 

revient pas aux enfants de s’adapter aux institutions, mais à celles-ci d’être adaptées aux 

enfants.  

 

Il n’est pas acceptable de refuser d’accueillir ou de déplacer des enfants pour des raisons d’ordre 

institutionnel. Dès lors que les enfants accueillis correspondent aux problématiques qui relèvent 

de la compétence de l’institution, celle-ci doit adapter ses modalités de réponse aux besoins des 

enfants. La question persistante des « incasables » nommés aussi « cas complexes » ne devrait 

pas être autant invoquée qu’elle ne l’est aujourd’hui car des réponses doivent être apportées au 

niveau de l’adaptation de leur accompagnement.  

 

La traduction de cette adaptation est de permettre à l’enfant accueilli de ressentir qu’il est 

accepté tel qu’il est.  

  

La classification des enfants selon leur degré de complexité interroge. Certains ont fait part de 

leur appréhension d’être renvoyés dans d’autres lieux où les « jeunes sont des cas plus lourds ». 

Il est étonnant d’entendre des enfants se qualifier de « cas complexe » ce qui sous-entend qu’ils 

se ressentent comme indésirables, appelés à partir de l’endroit où il se trouvent quand les 

professionnels ne sauront plus comment faire.  

 

Il importe donc d’adapter les méthodes d’orientations et les dispositifs d’accueil afin que les 

mineurs ne se perçoivent plus comme étiquetés en fonction de leur complexité.  

 

Au cours des déplacements, les professionnels ont partagé leurs inquiétudes quant aux carences 

relatives aux soins qui relèvent de la pédopsychiatrie dont l’accès est de plus en plus difficile. 

Ils estiment que l’une des évolutions du public accueilli en protection de l’enfance se résulte de 

l’augmentation et de l’aggravation des troubles du comportement qui devraient, selon eux, 

relever d’une prise en charge pédopsychiatrique.  
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Même si, en effet, des enfants rencontrés semblaient présenter des troubles du comportement 

et ne pas avoir la possibilité d’accéder à un pédopsychiatre, pour autant ils ont exprimé se sentir 

bien dans leur lieu d’accueil. Cela s’explique probablement, et notamment, par 

l’individualisation de l’accompagnement qui y est pratiquée, par la permanence éducative la 

nuit qui sécurise les enfants, par un accompagnement s’inscrivant au long cours et donc dans la 

continuité, ce qui permet à ces enfants de vivre dans un cadre rassurant, stable, et épanouissant. 

Cette hypothèse est vérifiée par le fait que dans d’autres lieux d’accueil visités, où les modalités 

d’accompagnement sont différentes, où le recours à la pédopsychiatrie est accessible et 

considéré comme la réponse majeure, des enfants vont pourtant très mal. 

  

Ce constat conduit à déduire que l’adaptation de l’accompagnement quotidien de l’enfant à ses 

besoins fondamentaux a un effet bénéfique sur l’enfant qui souffre de troubles du 

comportement. Evidemment, il ne s’agit pas de minimiser l’apport des soins pédopsychiatriques 

lorsqu’ils sont nécessaires.  

 

En d’autres termes, les réponses apportées aux enfants qui souffrent de troubles du 

comportement doivent se conjuguer pour être complémentaires. La réponse est 

multidimensionnelle. 

 

S’il est absolument nécessaire de permettre aux enfants qui présentent des troubles de santé 

mentale d’accéder à des soins pédopsychiatriques, considérer que l’ensemble des enfants 

protégés doivent en bénéficier au risque de ne pas pouvoir évoluer dans de bonnes conditions 

interroge fortement.  

 

Comme l’indiquait la Société Française de Pédiatrie Médico-Légale lors d’une rencontre, le 

rôle du médecin généraliste doit être renforcé et mieux mobilisé par les professionnels. 

Les échanges avec des médecins et les constats rapportés du terrain indiquent que tout enfant 

ayant subi des traumatismes pourra manifester des troubles du comportement et que la 

manifestation de ces troubles est une expression de sa souffrance. 

 

S’il convient indiscutablement de renforcer les moyens en santé mentale pour assurer tant les 

soins lourds que des soins ordinaires, c’est pour répondre aux besoins de soins des enfants mais 

aussi pour aider les professionnels à déceler, à comprendre et à adapter leur accompagnement.  

 

 

Enfin, plus largement, il s’agit d’encourager une culture du prendre soin des enfants par les 

professionnels et par les enfants eux-mêmes. Les différents propos recueillis amènent à 

recommander d’apprendre à prendre soin de soi le plus tôt possible, pas seulement à 

l’adolescence mais dès le plus jeune âge. Les enfants rencontrés, de toutes les classes d’âge, 

montrent à quel point le regard des autres est important. Il participe à la perception de leur 

propre image qui pour la plupart est très dévalorisée, très négative. Il importe donc de s’attacher 

à construire une image positive et donc valorisante qui contribue à la confiance, à l’estime de 

soi.  

 

S’agissant des soins corporels, des adolescents ont indiqué ne pas avoir assez d’argent pour 

soigner leur apparence alors que d’autres reconnaissent disposer de ressources suffisantes pour 

s’y consacrer. Les disparités sont fortes à ce sujet selon les lieux d’accueil et selon les 

départements.  
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« Je trouve que les éducateurs ont de l’affection pour moi, je pense que c’est important 

qu’ils aiment les jeunes et je les aime moi aussi ». 

 

« une fois on nous a réuni autour de la table et on nous a dit vous êtes un travail, on a pas 

le droit de vous aimer » 

 

« Nous on a besoin d’amour et d’attention, pas de faire des remarques H24 ». 

 

« Mon éducatrice m’a donné beaucoup d’amour » 

 

Par exemple, certains enfants bénéficient de 100 euros d’argent de poche par mois et peuvent 

penser aller chez le coiffeur autant que nécessaire, tandis que d’autres (une majorité) ne 

disposent que de 10 euros par mois ce qui limite les passages chez le coiffeur. Ce point peut 

sembler accessoire, et pourtant, la coupe de cheveux est un facteur important de l’amélioration 

de son apparence, de l’appartenance à une classe d’âge, et à l’apprentissage des gestes de soin 

de soi. De même, favoriser l’accès aux soins d’une esthéticienne, d’un musicothérapeute, d’un 

arthérapeute, etc. est de nature à améliorer son image et la perception de soi.  

  

Les services de chaque Département devraient par conséquent apprécier plus justement la 

satisfaction de ces besoins ordinaires qui participent au mieux-être, voire au bien-être des 

enfants. 

 

Les professionnels rencontrés ont exprimé le souci de répondre à ces besoins qu’ils savent 

déterminants pour que les enfants aillent mieux, pour changer le regard porté sur soi et par les 

autres. Mais ils se disent pour la plupart désarmés faute de temps et donc de disponibilité en 

faveur de chaque enfant. Comprendre ces besoins, en parler, les favoriser nécessitent du temps 

mais aussi les moyens de les satisfaire ce qui n’est pas toujours le cas. Bon nombre admettent 

cependant que cet objectif n’est pas impossible à atteindre mais sous réserve d’adopter la 

posture qui convient qui doit être bienveillante et attentive envers chacun. C’est une question 

de sensibilité aux besoins de l’enfants, de savoir-être et d’adaptation des pratiques qui, selon 

eux, doit être encouragée et soutenue par l’institution, et accompagnée par des formations 

adaptées.   

 

Accompagner et former au « prendre soin » est un facteur déterminant pour changer les regards 

extérieurs, y compris ceux que posent les professionnels sur les enfants qu’ils accompagnent, 

afin de favoriser le recul nécessaire pour l’accomplissement au quotidien de leur mission de 

protection.  

 

 

Être aimé, sécurisé, considéré, respecté 

 

 Être aimé, un besoin universel 

 

La définition de l’amour revêt beaucoup de réalités. De fait, évoquer « l’amour » en protection 

de l’enfance peut être la source de vives interrogations et d’appréhensions. Dans le cadre de ce 

rapport, « être aimé » résulte dans le fait de pouvoir compter pour quelqu’un et de pouvoir 

compter sur quelqu’un.  
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« Si on s’occupe de moi  

Si on rigole avec moi 

S’il n’y a pas de préférences remarquables  

Si nous sommes considérés de la même façon 

Face à une même bêtise nous ne sommes pas punis de la même façon  

Si l’on fait à mon rythme  

La compréhension c’est important, que faire d’une écoute sans compréhension  

Faire des câlins  

Lire une histoire le soir 

Plus de compassion  

Plus de liberté  

Plus de respect  

J’aimerais des petites choses  

Augmentation de l’argent de poche » 

 

Les enfants et les jeunes majeurs rencontrés au cours de la mission ont majoritairement fait part 

de leur besoin d’être aimé, de se sentir aimé et d’avoir du prix pour quelqu’un. D’autres enfants, 

à l’inverse ont exprimé leur rejet quant à l’éventualité qu’une personne ou qu’un professionnel 

puisse leur témoigner de l’affection, ce peut interroger parce que cela traduit.  

 

Le besoin d’être aimé est inhérent à la personne humaine et s’intègre pleinement au méta besoin 

de sécurité. Pourtant en protection de l’enfance il pose des difficultés.  

 

Nombreux sont les professionnels qui expliquèrent, qu’au cours de leur formation initiale, il 

leur avait été enseigné qu’un bon professionnel devait conserver une juste distance et que faire 

preuve de professionnalisme requiert de ne pas s’attacher et de ne pas témoigner de l’affection 

auprès des enfants dont il s’occupe.  

 

Les enfants et les jeunes majeurs font poindre, à travers leurs témoignages, cette réalité et cette 

incompréhension qui les heurte et les blesse. De même que la plupart des professionnels ont 

expliqué à quel point il leur était difficile de mettre en œuvre cette distance professionnelle qui 

leur a été enseignée.  

 

En donnant la parole aux enfants, leur besoin d’être aimé a été manifeste. Répondre à cette 

demande légitime nécessite la remise en question du fonctionnement de l’institution, de ses 

principes relatifs aux pratiques professionnelles, et de la manière dont sont formés les 

professionnels qui interviennent en protection de l’enfance.  

 

Faire ressentir à un enfant qu’il est aimé se traduit par diverses façons de dire ou d’agir que les 

enfants protégés ont verbalisé lors des échanges :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains témoignages d’enfants ou de professionnels reflètent des réalités qui 

questionnent quant aux consignes relatives aux témoignages d’affection et par les disparités des 

manières de faire :  
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« La famille d’accueil avait en garde temporairement une autre enfant de moins de 10 ans… 

elle a organisé une soirée d’anniversaire avec gâteaux et cadeaux … par la suite la famille 

s’est faite réprimandée par ses supérieurs… on m’a expliqué que il est interdit d’aimer et 

d’avoir des sentiments pour les enfants qu’elle a en garde »  

 

« quand on arrive dans une famille, on est censé accompagner l’enfant que l’on suit dans 

sa vie, le conseiller sur n’importe quel sujet … je trouve dommage de ne pas pouvoir 

s’accrocher à l’enfant quand on s’accueille, on est pas des robots mais des humains, 

souvent on est là parce qu’il y a des difficultés avec les parents, en arrivant, l’enfant a déjà 

un cœur brisé, le fait de ne pas pouvoir l’amour, la compassion, l’empathie, on est brisé et 

on ne peut pas recevoir l’amour, c’est dommage, un enfant c’est fragile ». 

 

« L’accompagnement est difficile, on s’attache à des professionnels qui prennent soin de 

nous mais on nous dit faut pas s’attacher c’est temporaire, du coup c’est compliqué de créer 

du lien » 

 

« Ici je me sens aimé, on me traite bien, on m’aide, ils font tout pour qu’on réussisse, on dit 

que l’on sait que l’on peut réussir, des éducateurs m’ont déjà fait des câlins avant de dormir.  

« je pense que l’on a besoin d’affection lorsque l’on ne vit pas chez ses parents »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il a été possible d’assister lors de la mission à des moments du coucher des enfants. Ces 

moments ont été touchants par la qualité des moments partagés par les professionnels avec les 

enfants, musique, lecture d’une histoire et câlins. Ces moments témoignent de l’engagement 

des professionnels qui conforte l’enfant dans l’idée que l’on prend soin de lui et qu’il en est 

digne.  

 

Ces professionnels engagés quotidiennement créent nécessairement du lien avec les enfants qui 

produit et alimente une affection réciproque.  

 

Continuer à recommander aux professionnels de ne pas s’attacher aux enfants revient à leur 

intimer d’adopter une posture professionnelle anormale car trop distante, ce qui les met en 

difficulté pour répondre aux sollicitations des enfants en demande de signes d’intérêt et 

d’affection.  

 

Dans le cadre très particulier de la protection de l’enfance où beaucoup d’enfants ont été 

victimes de violence, de carences graves, de négligences, d’abandon, il semble nécessaire de 

permettre à ces enfants de se sentir aimés et donc dignes de l’être, y compris de la part des 

professionnels. Tous les enfants l’ont expliqué avec leurs propres mots et leurs propres réalités. 

Se sentir aimé aide à grandir. 

 

Pour certains professionnels, faire sentir aux enfants l’intérêt et l’affection qu’ils leur portent 

ne devraient entamer en rien leur professionnalité, alors que d’autres craignent de ne plus avoir 

le recul nécessaire pour accompagner les enfants dans le cadre de leur mission de protection. 

Le débat à ce sujet est toujours d’actualité, sans doute moins frontal qu’il ne le fut il y a quelques 

années. D’ailleurs certains éducateurs spécialisés n’ont pas hésité à parler d’amour.  

 

Quoi qu’il en soit, il est essentiel que les enfants puissent trouver des sources d’affection, ou 

d’amour, auprès des adultes de leur entourage   
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« Ce qui est important quand on ne reçoit pas l’amour de ses parents, il faut savoir se construire 

une famille à l’extérieure »  

 

Des professionnels ont rappelé que l’une des compétences fondamentales des professionnels de 

la protection de l’enfance est d’évaluer les lieux et capacités d’attachement de l’enfant, de 

s’assurer qu’il puisse en bénéficier, de sa capacité à pouvoir s’inscrire dans des relations et il 

accepte d’être aimé, de s’autoriser à ressentir, éprouver et témoigner de l’affection envers ses 

camarades de classe, ses amis et plus tard dans sa vie d’adulte. Cependant, l’affection ne se 

commande pas, et il ne s’agit donc pas de contraindre les professionnels à témoigner de 

l’affection aux enfants, mais, seulement, de les y autoriser.  

 

Au demeurant, quelle définition souhaite-t-on réserver à cette « distance professionnelle » ? 

Est-ce une distance entre le professionnel et l’enfant ou une distance du professionnel par 

rapport à ce qu’il ressent ? L’une des difficultés relatives à l’appréhension de cette distance ne 

réside-t-elle pas dans sa définition et dans la façon dont les professionnels la comprennent ?  

 

S’il est légitime d’être autorisé à s’attacher et à témoigner de l’affection aux enfants dont on 

s’occupe, il est également légitime que les professionnels soient effectivement accompagnés 

dans leur capacité à pouvoir mettre de la distance non entre eux et les enfants mais entre eux et 

ce qu’ils ressentent. Cet accompagnement doit s’effectuer dans le cadre du travail en équipe, le 

regard de l’autre est fondamental afin d’avoir la capacité de se situer justement.  

 

En conséquence, en réponse aux demandes des enfants et aux interrogations des 

professionnels, il est recommandé que les formations des futurs travailleurs sociaux 

abordent avec plus de précision « la distance professionnelle » en expliquant que c’est une 

distance entre le professionnel et ce qu’il ressent, que cette distance n’interdit pas aux 

professionnels de s’autoriser à s’attacher aux enfants dont ils s’occupent, à leur témoigner 

de l’affection et que, dans ce cadre, il est nécessaire que les professionnels soient mieux 

accompagnés.  

 

Etre sécurisé  

 

Au sein de certains établissements, ont été constatés comme déjà évoqué dans la première partie 

du rapport, de nombreuses situations de violence, entre pairs mais aussi de la part des 

professionnels envers les enfants, ce qui conduit à se questionner sur la part du fonctionnement 

institutionnel eu égard à ces violences.  

 

Satisfaire le besoin de sécurité commande de lutter contre ces violences qui, pour nombre 

d’entre elles, pourraient être sanctionnées par le droit pénal. Sécuriser l’enfant en luttant contre 

ces violences requiert que les enfants puissent bénéficier de lieux d’expression et 

d’interlocuteurs de confiance.  

 

Au cours de la mission, face à ce besoin, il fut expliqué que le dispositif du 119 était fait, entre 

autres, pour cela. Pourtant, il a été constaté une méconnaissance diffuse de l’obligation 

d’affichage du 119 dans les établissements de protection de l’enfance. Il est recommandé que 

cet affichage obligatoire soit réellement assuré. 

 

Si le recours au 119 peut être une possibilité d’alerte connue et diffusée auprès des enfants, ce 

dispositif cependant ne peut être leur unique moyen d’alerter en cas de danger. D’autres moyens 

doivent être mobilisés et connus des enfants pour qu’ils puissent faire état de leur situation au 
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sein même de l’institution qui les accueille. Par exemple, il a été évoqué lors des rencontres la 

possibilité d’exposer leurs difficultés auprès de tiers neutres et avec lesquels ils sont en 

confiance. Dans le cadre de l’accueil familial, des situations évoquées dans la première partie 

du rapport, il ressort que les enfants n’ont pu dénoncer les violences qu’ils subissaient en raison 

de l’absence de cet interlocuteur de confiance. Ils ont également souhaité pouvoir faire valoir 

leur droit d’expression en interne, ce qui serait d’ailleurs conforme à la loi en vigueur.   

 

Veiller à la sécurité des enfants dans le cadre de leur protection suppose que chacun des adultes 

qui exercent ou interviennent dans l’institutions, soit à l’écoute et vigilant au quotidien, et qu’il 

soit en mesure d’actionner un dispositif d’alerte connu tous au sein de l’institution ou en dehors.   

 

Les conseils départementaux devraient conforter le rôle du référent aide social à l’enfance. A 

cet effet, il doit disposer du temps nécessaire et des conditions matérielles qui lui permettent de 

connaître réellement les réalités du quotidien d’un enfant confié, connaître ses réalités de vie, 

entrer dans une relation de confiance qui favoriserait avec plus d’effectivité sa sécurité. Plus 

collectivement, il doit contribuer à la lutte contre les violences institutionnelles et veiller à ce 

que soient garantis et respectés les droits de chaque enfant.  

 

Face aux situations de violences, une réelle intervention des services du département dans le 

cadre de son pouvoir et devoir de contrôle des services et établissements permettrait de les 

endiguer. La généralisation sur tout le territoire d’une cellule départementale d’inspection, 

construite sur le modèle de celle mise en place en Isère (cf annexe), serait de nature à donner 

plus de systématicité et d’efficience à ces contrôles. Mais il est évident qu’un suivi au long 

cours dans le cadre d’un dialogue véritable et constant entre les autorités administratives et les 

établissements d’accueil devrait permettre de limiter les situations de violences envers les 

enfants protégés.  

 

Il a été constaté une banalisation inquiétante des situations de violence qui résulterait d’un 

processus d’habituation. Certains regards posés par des professionnels sur des enfants ainsi que 

par les mots employés pour décrire les enfants sont parfois violents et ne sont pas de nature à 

créer un climat de sécurité pour les enfants.   

 

Les témoignages des mineurs et des jeunes majeurs mettent en évidence l’impact négatif que 

ces attitudes produisent chez eux et ne leur permettent pas d’évoluer en ayant le sentiment d’être 

en sécurité. 

 

De même qu’ont été constatés des états de délabrement des chambres où résident les mineurs, 

évoluer dans de telles conditions génère de la violence, de même que vivre dans un hôtel que 

les mineurs non accompagnés rencontrés souhait que le recours aux hôtels soit interdit.  

 

Afin d’apaiser des situations de violence, il est recommandé la promotion de l’instauration 

d’un « comité éthique » à l’image de celui mis en place par l’Association Action Jeunesse 

de l’Aube et son directeur Xavier MEIGNIN (cf annexe). 

 

 

Prise en compte de la parole de l’enfant   

 

Les enfants souhaitent que leur parole soit mieux prise en compte. 
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Deux temps de rencontre ont été organisés avec le Haut conseil des enfants protégés du 

département de l’Allier. Cette instance de participation des jeunes par l’expression de leurs 

réalités, de leurs attentes et besoins à l’élaboration de la politique publique de protection de 

l’enfance du département est novatrice.  

 

Il est étonnant de constater qu’au cours d’entretiens avec des départementaux au sujet de la 

mise en œuvre de leur Observatoire Départemental de Protection de l’Enfance, les usagers n’y 

soient pas représentés. Se faisant l’écho des attentes des enfants, il est recommandé aux 

départements de faire siéger dans leur Observatoire départemental des mineurs protégés autant 

que des anciens mineurs confiés à l’aide sociale à l’enfance. Ces regards croisés pourraient être 

fructueux.  

 

Par ailleurs, la participation des enfants à ces instances les inscrit dans une démarche citoyenne. 

Il est recommandé à l’ensemble des départements d’instaurer sur le modèle du Haut conseil des 

enfants protégés du département de l’Allier une instance de participation propre aux enfants 

protégés et jeunes majeurs.  

 

Toutefois, une attention particulière doit être portée sur le fait que respecter et considérer 

l’enfant nécessite de faire quelque chose de sa parole et de ne pas être seulement un lieu 

d’écoute, les mineurs doivent pouvoir être en mesure de percevoir les fruits de leur 

participation. 

 

La mise en place des CVS dans les établissements est rare. Les professionnels ont indiqué qu’il 

était parfois complexe d’y associer les parents et que le format prévu par la Loi de 2002-2 n’était 

pas adapté aux réalités des accueils en protection de l’enfance.  

 

Des établissements mettent en œuvre des « conseils de maison » chaque semaine. Un 

établissement a souhaité partager cette expérience via l’extrait d’un compte rendu (cf annexe) 

 

Par ailleurs, au cours d’un déjeuner partagé avec des adolescents dans un autre établissement 

en présence des éducateurs et du chef de service a été évoqué la réunion hebdomadaire.  

 

Cette réunion est prévue et affichée dans l’établissement. Cependant, les adolescents ont fait 

part du fait qu’elle n’était pas mobilisée et les professionnels l’ont reconnu.  

 

En réponse à cette observation des adolescents, les professionnels expliquaient qu’ils 

souhaitaient que cette réunion se réalise et que les adolescents ne s’y associaient jamais.  

 

Les adolescents ont objecté qu’ils n’y participaient pas car ils estimaient d’une part que ce 

n’était pas suffisamment un espace d’écoute et que d’autre part lorsqu’ils s’exprimaient leurs 

attentes, elles ne trouvaient jamais aucune réponse.  

 

C’est pourquoi, il est recommandé l’instauration dans chaque établissement et lieu de vie 

d’un conseil de maison hebdomadaire et que ces conseils de maison fassent l’objet de 

compte rendu accessibles par les mineurs accueillis.   

 

Les écrits, le dossier  
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« En ouvrant mon dossier, une chose m’a frappé, un rapport d’incident était positionné en 

premier, du coup la première chose que l’on découvre de moi est un incident » 

 

« je trouve qu’il y a de l’injustice quand les éducateurs se font une mauvaise opinion de 

nous, quand ils ne disent que des choses négatives en oubliant les choses positives » 

 

« important de ne pas se fier aux apparences » 

 

« Quand je fais une bêtise, c’est écrit dans le cahier » 

 

« A travers ce qui est écrit, ils peuvent faire des conclusions » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La considération et le respect sont des demandes fortes pour les enfants et les jeunes majeurs.  

 

Les enfants ont relevé diverses perceptions négatives à leur encontre que les adultes traduisent 

dans leurs écrits. Majoritairement, les enfants s’en inquiètent et indiquent que, dans de 

nombreux cas, seuls les éléments négatifs seraient inscrits dans leur dossier.  

 

Le « cahier de transmission » est utilisé par les professionnels dans les établissements afin de 

consigner les évènements qui relèvent de la vie quotidienne des enfants. Les enfants définissent 

ce cahier comme l’endroit où « ils écrivent les bêtises que l’on fait » « chaque éducateur qui lit 

le cahier reprend la bêtise ».  

 

Le recours aux procédés numériques, ainsi que la dématérialisation des dossiers et des cahiers 

de transmission, observés au cours de la mission, semblent s’accélérer. Au-delà des aspects 

pratiques qui résultent de ces évolutions, ce devrait être une opportunité à se questionner sur la 

manière dont chaque professionnel écrit à propos de l’enfant, et à l’aune de ses besoins, 

comment il peut être perçu plus positivement. 

 

Une autre question se pose suite à cette évolution à propos de la numérisation qui favorise le 

partage d’informations et donc une potentielle atteinte à la confidentialité. Certains enfants ont 

observé que ce qu’ils confient à l’éducateur de son choix ne devrait être connu que de lui seul. 

Dans ce cas, faut-il passer outre le souhait de l’enfant ? Faut-il que toutes les informations soient 

transcrites et partagées, même si l’enfant ne le souhaite pas ? Cela devrait conduire à mener une 

réflexion collective au sein de chaque équipe à propos de ce qu’il est souhaitable de savoir par 

tous dans un objectif de protection et ce qui est de l’ordre de la confidence intime qui n’interfère 

pas dans la mission de protection même si elle peut éclairer les professionnels.  

 

Il est vrai que la dématérialisation permet à l’éducateur qui succède à celui qui suivait l’enfant 

d’avoir une vision d’ensemble des évènements qui ont égrené sa vie quotidienne. Il importe 

cependant que seuls les événements marquants qui ont un impact sur le développement de 

l’enfant, sur sa protection et ses modalités, sur ses besoins, soient consignés. Les confidences 

qui relèvent des petits secrets ne doivent pas y trouver leur place, a fortiori parce que le risque 

est de remettre en question par l’enfant de la confiance qu’il a accordée à l’adulte. Il est bien 

entendu que tout événement qui met en danger l’enfant doit être impérativement consigné.   

 

Les échanges ont fait ressortir également une autre crainte. Celle d’enfermer l’enfant dans une 

vision définitive « une image, un discours, un a priori », alors que les enfants peuvent évoluer 
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« les éducateurs peuvent souligner des choses négatives, pas nous » 

 

« nous pensons qu’il devrait être obligatoire qu’un rapport écrit nous soit adressé » 

 

 

et que le regard des professionnels risque de se figer, notamment s’ils ne prennent pas le temps 

de se forger leur propre perception. 

  

En outre, l’accès à ces informations semble aisé, aucun système de protection n’étant envisagé 

dans la plupart des lieux. Quiconque peut y accéder, lire et copier l’ensemble des fichiers 

contenant ces informations pourtant à caractère personnel. Cette facilité d’accès et de diffusion 

est pour le moins inquiétante et mériterait de concevoir un dispositif de protection.   

 

La Direction Générale de la Cohésion Sociale, ou le Conseil National de la Protection de 

l’Enfance et les Conseils départementaux devraient se saisir de cette question alors que le 

partage d’informations a suscité tant de débats et de controverses. Comme pour tout adulte, les 

informations relatives aux enfants protégés qui sont des informations sensibles mériteraient que 

soit définit un cadre clair de l’usage et de l’accès à ces données, dans le respect de la législation 

applicable en la matière. Ceci est d’autant plus souhaitable que la tendance à créer un dossier 

numérique unique se confirme, dossier qui ne peut se concevoir que dans le respect du droit et 

des droits de l’enfant.  

 

Les enfants ont souhaité que leur dossier ne soit l’objet que d’un accès restreint, que 

l’inscription des observations du quotidien soit limitée dans le temps, et que les 

informations qui ont été confiées à un adulte de confiance ne soient pas transcrites sauf si 

elles concernent la protection même de l’enfant. Dans tous les cas, l’enfant doit être 

informé de manière appropriée de ce qu’il contient et de ce qu’il est envisagé d’écrire, en 

s’assurant que cette information soit bien comprise de l’enfant. Dans cet esprit, les plus 

grands ont manifesté le souhait d’être mieux associés aux écrits les concernant, de même 

qu’ils souhaitent que tout document administratif qui se rapporte à leur situation leur soit 

adressé, voire qu’ils soient associés à son contenu.  

 

 

 

 

 

 

Lors de la visite d’un établissement géré par une association à Caen, les enfants et les 

professionnels évoquaient ce sujet. Les enfants exprimaient leur satisfaction du fait que le 

rapport écrit par les éducateurs était relu avec eux avant d’être adressé à l’aide sociale à 

l’enfance dont une partie était réservée à leur expression et à celle de leur famille.  

 

 

Un traitement équitable pour tous et adapté aux besoins de chaque 

enfant  

 

Répondre aux attentes des enfants et des jeunes majeurs quant à leur besoin de considération et 

de respect requiert de s’assurer qu’ils aient le sentiment qu’ils sont tous traités de façon 

identique.  

 

Si les préférences d’un professionnel à l’égard d’un mineur peuvent paraître inévitables pour 

nouer une relation privilégiée qui répond à un besoin affectif exprimé par l’enfant, il importe 

cependant que le professionnel prenne en compte qu’un traitement différencié peut engendrer 
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du ressentiment de la part des autres enfants, de l’incompréhension et même de la souffrance. 

C’est pourquoi il doit veiller à ce que l’impact sur les autres enfants soit le moins douloureux 

possible, notamment en s’appuyant sur l’équipe éducative. Chaque professionnel de l’équipe 

éducative est appelé à contribuer, en répondant aux sollicitations des autres enfants qui ont 

besoin de se sentir également dignes d’attention et d’affection.  

 

Les enfants sont très sensibles aux écarts de traitement qu’ils interprètent comme des injustices, 

d’autant plus si leur histoire familiale les a marqués à cet égard. Les réflexions qu’ils ont 

partagées lors des rencontres témoignent de leur sensibilité à être traités équitablement qui, à 

défaut d’être prise en compte, peut générer de la violence. Cela impose à l’équipe éducative et 

à chaque professionnel de cultiver un sentiment d’équité qui soit partagé. Il habitera d’autant 

mieux chaque enfant si les professionnels expliquent que leur manière de faire et d’être s’inscrit 

dans une adaptation aux besoins de chacun, ce que les enfants sont tout à fait en mesure 

d’entendre et de comprendre.    

    Punitions collectives  

 

Pour illustrer ce sujet à propos du traitement équitable, des enfants de moins de 10 ans ont 

adressé un courrier aux adultes qui s’en occupent, au président du Département mais sans doute 

aussi au ministre, réclamant l’interdiction des punitions collectives.  

 

En raison de l’impact très négatif qu’induit sur les enfants cette réponse sans discernement, ce 

qu’ils ont évoqué en différents endroits, il est recommandé d’inscrire dans chaque projet 

d’établissement la prohibition des punitions collectives.  
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Le respect des pratiques religieuses et le besoin d’une vision claire et 

précise de la laïcité 

 

Les enfants et les jeunes majeurs, en particulier les mineurs non accompagnés, ont partagé leurs 

difficultés à pouvoir pratiquer leur religion. Ces derniers ont exprimé leurs difficultés à 

appréhender la laïcité « à la française ». S’ils aspirent à respecter le principe de laïcité, pour 

autant il semblerait n’avoir pas été suffisamment expliqué. Cette situation peut générer des 

difficultés d’intégration. 

 

Il est important de rappeler que chaque enfant, chaque jeune majeur est bénéficiaire de sa liberté 

de croyance et d’opinion et que ce droit constitutionnel est inscrit dans la Déclaration des Droits 

de l’Homme et du Citoyen de 1789. La libre pratique d’une religion, la liberté d’opinion et de 

croyance sont des libertés publiques fondamentales qui ne sauraient être paralysées par l’effet 

d’une mesure de protection.  

 

Face à ces questions, les professionnels des départements ont expliqué que le service public 

devait respecter le principe de laïcité. Toutefois, il ressort de l’ensemble des échanges, tant avec 

les professionnels que les enfants, que la laïcité puisse faire l’objet de confusions.  

 

Le lieu d’accueil des enfants et des jeunes majeurs est juridiquement leur domicile et il leur est 

loisible de pratiquer des activités cultuelles dans leur chambre. En réponse aux attentes des 

enfants et des jeunes majeurs, la laïcité ne saurait être un motif qui empêche leur accueil ou de 

bénéficier d’un régime alimentaire adapté à leurs croyances qui, au demeurant, pourraient être 

le fait de ne pas manger de viande et de poisson. Il semble important de rappeler que c’est à 

l’Institution de s’adapter aux besoins d’un enfant accueilli. En effet, un mineur accueilli est un 

mineur qui est « chez lui » et qui, par conséquent, doit pouvoir vivre avec ses croyances. C’est 

une garantie assurée à chaque individu par la République française.  

 

Vu les débats qu’a suscité cette question et les interprétations diverses, il semble utile 

d’assurer aux professionnels des bases claires sur le régime juridique de la laïcité, ses 

contours et ses implications. Il est suggéré qu’un programme ludique d’enseignement de 

la laïcité soit proposé en même temps aux professionnels et aux enfants ce qui permettrait 

des échanges dans un cadre serein et des réponses étayées. 

 

 

Être soigné comme il se doit 

 

Accès aux soins et prévention  

 

Les enfants ont souhaité au cours des entretiens d’avoir accès à un médecin lorsqu’ils présentent 

un besoin de santé. L’approche globale et préventive de la santé est apparue peu présente lors 

des échanges avec les enfants et les jeunes majeurs qui indiquent consulter un médecin afin de 

répondre à un besoin de diagnostic et de soins. La plupart ne voient pas l’intérêt de consulter 

un médecin afin de réaliser un bilan de santé. Ainsi, le dentiste n’est consulté qu’en cas de 

douleurs, de caries ou de problèmes dentaires, pour réaliser un détartrage devenu nécessaire. 
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« Le dernier point négatif que je vais vous décrire est sur la sexualité des jeunes accueillis 

en institution. La plupart des jeunes que j’ai connu et moi-même avons subi dans notre 

enfance des agressions sexuelles ou si ce n’est pas le cas, nous avons vécu des choses qui 

nous ont fragilisé dans la relation avec autrui et dans notre estime, ces dernières nous 

empêchent de construire des relations sentimentales saines et surtout de connaître ses 

limites et celles des autres, malgré cela nous n’avons jamais été sensibilisés à la sexualité 

et surtout au respect de soi et au consentement, je trouve cela dommage car je pense que 

c’est l’une des plus grandes problématiques à régler ».  

 

 

 

Nombre d’entre eux semblent bénéficier cependant d’un traitement orthodontique ce qui 

indique une évolution positive dans le cadre de leur prise en charge en matière de soins.  

 

Cette absence d’appréhension de la dimension préventive de la santé se retrouve également à 

propos de leur alimentation. Même s’ils semblent avoir intégré la règle des 5 fruits et légumes 

par jour, rares sont ceux qui ont considéré que leur alimentation impacterait leur santé tout au 

long de leur vie.  

 

Ce constat conduit à proposer de renforcer la formation des professionnels en ce qui concerne 

l’approche globale et préventive de la santé qui participe au prendre soin de l’enfant.  

 

De même, il semble nécessaire de mieux associer le médecin traitant dans le cadre de 

l’accompagnement des enfants parce ce qu’il peut assurer la coordination du parcours de 

soins. Il est également recommandé que la Direction Générale de la Santé établisse une 

liste des consultations médicales qui doivent être réalisées en coordination avec le médecin 

traitant.   

 

Le renforcement d’une telle approche de la santé rejoint la définition de l’Organisation 

Mondiale de la Santé définie depuis plusieurs décennies.  

 Affectivité et sexualité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au cours des multiples échanges avec les enfants et les jeunes majeurs, il ressort que la sexualité 

est peu ou pas mise en dialogue avec les professionnels. Aucune information, ou rarement, n’est 

communiquée à ce sujet.  

 

Les professionnels rencontrés ont paru mal à l’aise en l’évoquant, comme s’il s’agissait d’un 

tabou, laissant penser qu’il n’est pas opportun de le soulever. Ils estiment ne pas avoir été 

formés afin d’être en mesure d’en parler avec les enfants et les jeunes majeurs. Une très grande 

majorité dit faire « avec ce qu’ils sont, leurs propres expériences et comme ils peuvent ». Ils 

indiquent avoir été formés à ce sujet à l’aune de la prévention des maladies sexuellement 

transmissibles et des moyens de contraception.   

 

Et pourtant, à travers les propos des enfants et des jeunes majeurs, le sujet est latent et revêt une 

réelle importance. Ces carences manifestes dans l’éducation à la sexualité des enfants confiés à 

l’aide sociale à l’enfance sont regrettables car les non-dits n’aident pas à les mettre en confiance 

dans leurs relations affectives.   

 

Des adolescents ont confié le fait qu’étant amoureux, ils souhaitaient avoir des relations 

sexuelles, mais qu’« ils ne pouvaient pas le faire dans leur chambre au foyer et que du coup on 

fait ça dans des lieux pas tops, je ne trouve pas ça respectueux mais on n’a pas le choix ».  
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Il semble pourtant légitime qu’ils puissent entretenir des relations affectives et sexuelles qu’ils 

désirent en conformité avec la loi. A titre d’illustration, une permanente d’un lieu de vie a pu 

évoquer qu’elle a déjà dit à un grand adolescent « ok, si tu veux, si vous vous aimez, tu prends 

une tente et tu vas où tu veux dans la campagne ».  

 

Là encore, le cadre institutionnel de leur accueil est limitant, entrave l’exercice d’une liberté 

que tout jeune est en droit de revendiquer dans notre pays.  

 

Chaque projet d’établissement devrait intégrer ce sujet et prévoir la possibilité d’apporter 

des réponses adaptées. De telles réponses permettraient d’ailleurs d’éviter des 

comportements à risque, comme par exemple de disposer de protection ou de lieux prévus 

afin d’éviter qu’ils n’aient que des « squats » pour pouvoir vivre leur vie sexuelle.  

 

Ces propos interrogent d’autant plus que des enfants protégés ont pu être victimes d’agressions 

sexuelles dans le cadre intra familial ou dans le cadre de leur mesure de protection, et que 

certains se livrent à la prostitution.  

 

En outre, nombreux sont ceux qui ont évoqué le visionnage de contenus pornographiques et 

que c’est par ce biais qu’ils faisaient leur éducation sexuelle et abordaient leur vie sexuelle. Un 

tel recours pour un apprentissage à la vie sexuelle, même s’il n’est pas propre aux enfants 

protégés, questionne sur les effets qu’il peut produire sur leur comportement, notamment 

lorsque les images sont violentes. Le consentement, le respect de son corps et de celui de l’autre, 

l’égalité entre les hommes et les femmes, sont loin d’être favorisés dans les contenus 

pornographiques. 

 

Certains enfants ont indiqué que des images intimes partagées sur les réseaux sociaux les 

avaient placés dans des situations délicates. Ces usages peuvent exposer les enfants à des 

situations de danger.  

 

Enfant malmené, adulte vulnérable 

 

Certains enfants protégés sont dans des situations particulières de vulnérabilité du fait 

notamment des traumatismes qu’ils ont pu subir. L’abandon et le délaissement qui génèrent des 

troubles abandonniques ont transparu, parfois avec vigueur, lors des échanges avec les enfants. 

Ces troubles ont pu induire chez eux le désir d’« être aimé », d’« être reconnu ».  

 

Des adolescentes ont pu évoquer qu’elles étaient prêtes à tout avec leur copain pour ne pas 

qu’ils les abandonnent.  

 

Cette vulnérabilité doit être mieux prise en compte et accompagnée. Il n’est pas acceptable 

d’entendre un professionnel dire « elle fait à moitié la pute, elle a un truc avec les mecs c’est 

incroyable », notamment parce que les troubles abandonniques, des difficultés dans l’enfance 

peuvent impacter fortement ces aspects importants de la vie que sont l’affectivité et la sexualité. 

Cette potentielle vulnérabilité renforce l’extrême attention qui doit être portée à ces sujets dans 

le cadre de l’accompagnement des enfants et des jeunes majeurs.  
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En parler 

 

Les adolescents ont exprimé le souhait que les professionnels soient en mesure de répondre à 

leurs questions et que des échanges puissent avoir lieu avec l’interlocuteur de leur choix. Pour 

cela, il importe que leur formation leur permette d’être plus à l’aise avec ce sujet pour ne pas 

qu’ils l’évitent. L’institution aussi doit encourager les professionnels à l’aborder. 

 

Le recours aux dispositifs extérieurs de prévention, à l’instar du planning familial, est précieux 

mais insuffisant au regard des demandes des enfants et de leurs vulnérabilités spécifiques. De 

même, il n’est pas possible de considérer que c’est dans le cadre scolaire que leur éducation et 

leur sensibilisation à ce sujet puissent s’opérer. Les enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance 

ne rentrent pas ensuite à la maison comme les autres collégiens et lycéens et ne peuvent donc 

engager de conversations avec leurs parents ou d’autres membres de leur famille. C’est 

pourquoi il revient aux acteurs du quotidien d’être des appuis mobilisables et éclairants sur les 

questions que leur poseront les adolescents, sous réserve qu’ils soient correctement formés pour 

y répondre. 

 

Il est recommandé la création rapide d’un contenu de formation continue accessible et 

diffusé auprès de l’ensemble des acteurs qui interviennent en protection de l’enfance. Il 

est également recommandé aux services de l’État et, en particulier aux services de la 

Direction Générale de la Cohésion sociale, de renforcer à cet égard la formation initiale 

des futurs professionnels.  

 

Enfin, les questions relatives à l’affectivité et à la sexualité des enfants ne doivent pas être 

externalisées mais, au contraire, internalisés. L’association du Home des Flandres (cf annexe) 

a réalisé ce travail en l’internalisant. Les services départementaux pourraient s’en inspirer pour 

aider les professionnels où qu’ils exercent au titre de la protection de l’enfance à se préparer 

aux questions que posent les enfants à ce sujet.  

 

 

Se sentir bien 

Pouvoir s’habiller dignement 

 

En premier lieu, la mission s’interroge quant à l’emploi du mot vêture qui reflète une époque 

dépassée et empreinte de vétusté.  

 

Il a été constaté de grandes disparités entre les territoires dans les budgets alloués aux enfants 

afin qu’ils puissent s’habiller. Des enfants ont confié lors de la mission qu’ils recevaient deux 

fois par ans des habits qui avaient été donnés à l’institution par des particuliers. Les échanges 

avec les professionnels ont confirmé ces propos. Les enfants ont exprimé à quel point cela 

heurtait leur dignité.  

 

Le recours à des dons d’habits destinés aux enfants de l’ASE est contestable symboliquement. 

Il conforte l’idée qu’ils ne méritent guère qu’on prenne soin d’eux, et encore moins de leur 

apparence.  

 

Et pourtant leur apparence compte à leurs yeux comme cela a déjà été exposé. Les enfants ont 

relevé à quel point acheter des habits leur permettait de se définir, de prendre soin d’eux. Ces 

moments sont donc importants pour eux. Des enfants ont relaté que tout un groupe d’enfants 
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« La couleur du mur de ma chambre est horrible  

Ma chambre est moche, faut refaire la peinture 

Possibilité de s’enfermer à clef dans la chambre, intimité »  

 

 

 

est allé chez Kiabi et qu’en passant à la caisse les uns après les autres, le bon de paiement de 

l’établissement ayant un défaut, tous ont dû rendre les habits devant tout le monde et revenir le 

lendemain avec un bon valide.  

 

Les moments d’achats d’habits doivent être des moments de plaisir qui doivent se vivre selon 

ce que chaque enfant souhaite, c’est-à-dire acheter seul ou avec d’autres, en faisant ses propres 

choix, sans recourir aux paiements par « bons » qui sont des marqueurs violents qui alimentent 

le sentiment de stigmatisation.  

 

Nombreux sont les enfants qui, au cours des visites de leurs chambres, ont partagé le contenu 

de leurs armoires. Un enfant pupille de l’État a expliqué qu’il était en pleine croissance et que 

ses jeans « craquaient » les uns après les autres, que ces habits devenaient trop courts mais que 

les 50 euros qui lui été accordés par mois ne lui permettait pas de pourvoir à ses besoins, ce qui 

fait qu’il ne disposait dans son armoire que d’un pantalon et de trois T-shirts à sa taille.  Rares 

ont été ceux qui disposaient d’une tenue qui sorte de l’ordinaire afin d’aller à un entretien 

d’embauche ou à un évènement festif. 

 

Les « budgets de vêture » alloués aux enfants protégés semblent aujourd’hui inadaptés, et leur 

maintien interroge.  

 

Des listes détaillant les besoins minimums en matière d’habillement pourraient être 

établies, comme présenté en annexe, les professionnels du quotidien s’assureraient qu’ils 

sont pourvus. Cette liste pourrait garantir à chaque enfant protégé de disposer d’une 

tenue qui sorte de l’ordinaire.  

 

Chaque professionnel du quotidien pourrait, à partir de cette liste, dans le cadre d’une démarche 

éducative, préparer un moment individualisé, réfléchir avec l’enfant de ses besoins et convenir 

d’une somme d’argent. Cet acte éducatif est plus propice à favoriser l’accès à l’autonomie plutôt 

que l’allocation systématique d’un « budget vêture » déconnecté des besoins de l’enfant. 

L’argent ne doit pas être considéré comme un dû pour les enfants. En revanche, il importe qu’ils 

puissent avoir ce dont ils ont besoin dans leur armoire.  

 

Penser l’architecture en petites unités de vie chaleureuses 

 

 

 

 

 

 

Au cours de la mission, des enfants ont fait part du fait que l’organisation de l’espace, 

l’architecture de leur lieu d’accueil, la couleur des murs de leur chambre avaient de l’impact 

sur leur moral. Dans des lieux d’accueil, au moment de son arrivée, l’enfant est invité à choisir 

la couleur du mur de sa chambre, ce qui est une pratique à encourager.  

 

Il a été constaté au cours de nombreuses visites que le mobilier des chambres des enfants 

ressemblait à un mobilier familial, et qu’au contraire dans d’autres lieux d’accueil le mobilier 

était comparable à celui d’une chambre d’hôpital.  

 

Des enfants ont regretté de ne pas pouvoir disposer d’un lieu intime lorsque leur chambre est 

partagée pour pouvoir se mettre au calme, réfléchir, rêver. Si dans l’ensemble, les jeunes enfants 
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souhaitent partager leur chambre alors que les adolescents souhaitent bénéficier d’une chambre 

individuelle. Dans le cadre de l’accueil familial et des dispositifs d’accueil relais, les chambres 

des enfants peuvent être prêtées à d’autres temporairement, ce qui entame le sentiment d’avoir 

un lieu à soi.   

 

Tous ces éléments de la vie quotidienne de l’enfant contribuent au sentiment de bien-être chez 

soi ou au contraire de mal-être à sa place. La chambre d’un enfant, au sein d’un établissement 

ou de l’habitation de la famille d’accueil, constitue en fait son domicile, son chez soi, son lieu 

d’intimité. Il est important que l’enfant s’y sente bien et en sécurité.  

 

Même si elle est évidente, cette réalité doit être rappelée fréquemment aux professionnels parce 

qu’ils doivent l’intégrer dans l’accompagnement qu’ils assurent et veiller à ce que les besoins 

de l’enfant y soient satisfaits au mieux.   

 

La participation des enfants aux projets d’architecture des futurs établissements peut être un 

facteur d’appropriation des lieux. Les enfants consultés ont souhaité que leur lieu d’accueil 

ressemble à une maison familiale classique avec les chambres à l’étage et les espaces communs 

au rez-de-chaussée. Ils ont expliqué que cette configuration qu’ils idéalisent peut contribuer à 

leur bien-être « dans leur tête ».  

 

Leurs réflexions conduit à envisager que tout nouveau projet de construction pourrait se 

concevoir en petites unités de vie n’excédant pas l’accueil de 6 enfants. La plupart souhaitent 

avoir le même nombre d’éducateurs dans ces petites unités plutôt que plus d’éducateurs dans 

des unités de vie plus grandes. Chaque unité de vie intègrerait un maître ou une maîtresse de 

maison ce qui permettrait d’apaiser les enfants.  

 

D’être peu nombreux par unité de vie permettrait, en outre, de ne plus avoir recours à des 

véhicules collectifs d’autant plus visibles et stigmatisant lorsqu’ils sont marqués par le logo de 

l’institution. De plus, la réduction des effectifs devrait améliorer les conditions de travail des 

équipes éducatives et favoriser un climat serein, l’effet masse et la promiscuité disparaissant.  

 

Tendre à développer de telles unités de vie aurait un effet positif sur le bien-être des enfants et 

les conditions de travail des professionnels, tel un cercle vertueux. Cette demande fortement 

exprimée par les enfants requiert d’être portée politiquement. Une étude d’impact à l’échelle 

nationale mériterait d’être menée.  

 

Maître/Maîtresse de maison 

 

La présence d’un maître ou d’une maîtresse de maison impacte qualitativement la vie des 

enfants et le travail des équipes éducatives. Si le maître ou la maîtresse de maison assure 

l’entretien des locaux et, dans certains établissements, la confection des repas, ils peuvent aussi 

s’inscrire dans une démarche éducative en faisant participer les enfants aux tâches de la vie 

quotidienne, en les préparant de fait à leur autonomie.  

 

Ils participent non seulement à l’entretien, mais aussi à l’amélioration de l’alimentation, de la 

décoration des locaux, sont des interlocuteurs appréciés des enfants, et par effet, contribuent à 

l’ambiance générale de l’établissement.  

 

De nombreux enfants ont indiqué au cours des visites que le maître ou la maîtresse de maison 

était leur interlocuteur de confiance. Leur rôle dans le cadre de la confection des repas est 
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« au niveau des repas, pas d’entrée, pas de dessert, parfois c’était juste deux pommes de 

terre, une feuille de salade et une demie-saucisse » 

 

 

fondamental parce qu’il génère un sentiment de normalité pour les enfants. Il a été constaté que 

les enfants accueillis dans des établissements où exerçait un maître ou une maîtresse de maison 

présentaient des capacités d’autonomie plus développées que les autres enfants accueillis en 

établissements sans la présence de ces professionnels. Par exemple, au cours des visites des 

locaux, savaient où se situait la machine la buanderie, la machine à laver et étaient en mesure 

d’expliciter son fonctionnement.  

 

Moins assujettis au phénomène de « turn-over », ces professionnels assurent une stabilité et une 

continuité qui impactent positivement le sentiment de sécurité des enfants.  

 

Leur présence si bénéfique devrait être étendue à tous les lieux d’accueil des enfants protégés, 

et confortée par les textes. Ils doivent intégrer pleinement l’équipe éducative, participer aux 

réunions qui concernent le quotidien des enfants. Ils doivent être associés à l’écriture des 

rapports d’évolutions des enfants. Ils doivent bénéficier d’une formation continue dont le 

contenu doit être déterminé par la Direction Générale de la Cohésion Sociale, et porter 

particulièrement sur la psychologie, l’affectivité, la sexualité, les problématiques spécifiques à 

la protection de l’enfance.   

 

En définitive, la présence de ce professionnel doit être systématique, et son rôle reconnu, 

valorisé, renforcé.   

 

L’alimentation 

 

 

 

 

 

Au cours des repas partagés avec les enfants lors de la mission, il a été observé des écarts 

importants entre les lieux d’accueil tant du point de vue de l’ambiance qu’il y règne que de la 

qualité des repas. Il existe une manifeste inégalité de traitement à laquelle il convient d’apporter 

des réponses.  

 

Certains repas sont confectionnés à l’extérieur, d’autres en interne, et la différence à ce stade 

est évidente. Pour faire le lien avec le thème précédent, la confection des repas sur place devrait 

être la règle, effectuée par le maître ou la maîtresse de maison, à défaut par un cuisinier. 

 

Les professionnels ont relevé que le moment du repas est important pour les enfants, moment 

où se jouent beaucoup de choses, où les manifestations d’humeur peuvent être exacerbées, où 

le plaisir aussi peut être élevé. Tout doit être mis en œuvre pour qu’il soit un moment convivial, 

de détente, d’apaisement, de partage. Ce peut-être un temps informel pour libérer la parole des 

enfants, pour adresser des messages aux professionnels présents auprès desquels ils ne se 

livreraient pas sinon. Ce peut être un temps pédagogique durant lequel des principes du vivre 

ensemble sont discutés et expliqués. 

 

L’équilibre alimentaire est fondamental pour la santé présente et future des enfants. Les 

conseils ponctuels d’un professionnel de la diététique, loin d’être superflus, peuvent 

s’avérer précieux pour diversifier les produits, faire des choix judicieux, éviter des 

carences alimentaires sans qu’au bout compte un tel recours représente un coût élevé. La 

qualité des repas participe incontestablement au prendre soin des enfants. 
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La nuit  

 

Au cours des visites de nombreuses chambres d’enfants, l’importance de la présence de leurs 

doudous et des photos de leur famille est notable. Avec leurs mots, ils expliquent que cette 

présence leur permet de les rassurer pour s’endormir le soir.  

 

Mais il a été également constaté que des chambres de jeunes d’enfants n’offraient pas les 

conditions idéales tant du point de vue de la propreté de la literie que de l’état du mobilier 

parfois très dégradé. Les enfants ont su exprimer à quel point se retrouver dans une chambre 

agréable serait pour eux un moyen d’aller mieux, de se sentir chez eux.   

 

L’aspect agréable de leur chambre est, en effet, une condition nécessaire pour qu’ils se 

l’approprient, pour favoriser un sentiment de bien-être, de sécurité et contribuer à un sommeil 

de qualité. Un sommeil suffisant et de qualité permet à l’enfant de se reposer, de préserver sa 

santé, d’être disponible pour suivre plus sereinement sa scolarité. 

 

Il semble important d’accorder plus de considération au temps de la nuit tout autant important 

que celui du jour. Le temps de la nuit peut être celui des angoisses et des peurs, un temps 

insuffisamment appréhendé comme fondamental.  

 

Presque tous les enfants peuvent avoir peur de la nuit, mais elle peut être particulièrement 

redoutée par les enfants protégés parce que redoutable, parfois à raison. Le climat de violences 

qui émane de certains lieux, déjà évoqué, est d’autant plus inquiétant pour les enfants 

lorsqu’arrive la nuit.  

 

« j’ai été victime d’agressions sexuelles par mon demi-frère depuis j’ai peur la nuit et 

j’aimerais qu’on me protège la nuit, quand j’ai peur de dormir la nuit, je reste éveillée ».  

 

Avec moins de professionnels sur place durant la nuit, sans la présence d’un éducateur familier, 

les craintes peuvent redoubler.  

 

C’est pourquoi il est proposé de remplacer les surveillants de nuit non formés dont le 

recours devrait être prohibé par la loi, par la réintroduction de professionnels éducatifs 

du quotidien pour réinvestir le temps de la nuit. La présence d’adultes qui connaissent les 

enfants et qui prennent soin d’eux au moment de la nuit est de nature à améliorer de 

manière substantielle leur sentiment de sécurité. C’est une des recommandations parmi 

les plus importantes contenues dans ce rapport.  

 

Durant la mission, la comparaison entre les lieux d’accueil a pu être faite en observant les 

bienfaits de la présence éducative la nuit. A titre d’exemple, la Fondation Action Enfance 

intègre dans son fonctionnement une permanence éducative la nuit. Les difficultés actuelles de 

recrutement de professionnels spécialisés, conduisent à recommander qu’à défaut, les les 

veilleurs de nuit qui assurent une présence la nuit et qui interviennent doivent être valablement 

et continuellement formés, disposer d’un guide accessible et mobilisable sur le temps de la nuit, 

faire partie de l’équipe éducative.  
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Accéder aux loisirs et à la culture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des jeunes majeurs ont partagé le fait qu’après de nombreuses années de parcours en protection 

de l’enfance, ils n’avaient jamais été dans un musée, à une exposition. Suite à ces témoignages, 

au cours des déplacements qui ont suivi les enfants et les jeunes majeurs ont été interrogés 

informellement au sujet de leur accès à la culture pendant leur accompagnement.  

 

Beaucoup d’enfants ont partagé le fait qu’ils n’avaient, par exemple, jamais vu des instruments 

de musique, la composition d’un orchestre, qu’ils ne se sont jamais rendus dans un restaurant 

hormis des fastfood.  

 

A première vue et au regard des multiples enjeux relatifs à l’accompagnement des mineurs par 

l’aide sociale à l’enfance, un accès plus renforcé à la culture pourrait ne pas être appréhendé 

comme un enjeu prioritaire.  

 

Pourtant, un accès à une culture diversifiée est primordial pour que les enfants grandissent, 

soient en mesure de se définir et de découvrir des leviers qui leurs sont propres afin d’exprimer 

leurs émotions.  

 

Permettre aux enfants de s’émerveiller, de poser des choix en matière de goûts participe de leur 

éducation à la liberté, alimente leur capacité à faire preuve d’autonomie.  

 

Au cours des entretiens les enfants ont souligné leur souhait de pouvoir avoir accès à de 

nombreuses activités qu’ils pourraient vivre à l’extérieur de l’institution. Il est 

recommandé de répondre à cette demande qui permet aux enfants d’acquérir des 

capacités de socialisation.  
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Aller à l’école le cœur léger et disponible dans sa tête 

 

Aller à l’école le cœur léger et disponible dans sa tête nécessite n’est que le résultat de la 

satisfaction de l’ensemble des éléments décrits précédemment.  

 

De même, nombreux sont les enfants qui ont fait part du fait qu’ils subissaient une orientation 

scolaire qu’ils n’avaient pas choisi, il est nécessaire que les enfants soient effectivement 

associés aux décisions relatives à leur scolarité ; ce sont des décisions éminemment importantes 

et qui peuvent conditionner leur vie future. 

 

En effet, l’école doit pouvoir être un lieu d’épanouissement et de choix pour les enfants, ce lieu 

doit leur être présenté comme étant un levier possible afin de réaliser leurs rêves. Les enfants 

souhaiteraient bénéficier de plus d’encouragements.  

 

Les enfants consultés ont souhaité bénéficier de soutien scolaire afin de pouvoir faire leurs 

devoirs, des établissements font intervenir des intervenants extérieurs, il est recommandé 

de développer ces pratiques.  
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Sortir grandi  

 

« La veille de mes 18 ans, le soir où j’allais me coucher, je sentais que ce n’était pas bien, en 

effet, j’avais un mauvais pressentiment. Le lendemain, réveillé à huit heures du matin, on m’a 

dit sèchement, « tu prends tes affaires et tu t’en va ». Je me réveille, j’ai un peu la tête dans le 

coltard, je reprends mes esprits, je vais rassemble mes affaires, je n’avais pas de valises, j’avais 

des sacs de courses, je n’avais pas la possibilité de tout emporter, du coup, j’ai gardé l’essentiel 

(trousse de toilette, survêtements). Je décide de mettre à la poubelle le reste de mes affaires y 

compris mes photos tellement j’avais la haine. Je vais prendre une douche, je me disais que 

c’était ma dernière douche. Je commence à me diriger vers la sortie, mon éducatrice me donne 

mon épargne que j’ai fait. Mon éducatrice m’a dit « j’espère que tu vas t’en sortir dans la vie 

mais je n’ai pas le choix ». Elle m’ouvre la porte et je pars, je ne regarde pas la porte se 

refermer, j’avais tellement la haine. Je n’arrêtais pas de cogiter, j’avais juste envie de frapper 

quelqu’un, j’avais beaucoup de haine (…) à l’heure actuelle, au moment où je te parle, il y a 

encore de la haine. 

 

Seuls mes potes m’ont souhaité un joyeux anniversaire et m’ont offert un cadeau, une montre. 

Ce midi, je n’ai pas mangé, je suis allé avec des potes faire un foot. 

(…) 

Du coup, je suis à la rue, j’ai dormi dans une maison abandonnée (janvier-février), j’avais une 

couette et mon linge je l’ai mis en boulle pour faire un oreiller. J’ai dormi une semaine là-

dedans. Je fume beaucoup de cigarettes car je suis angoissé, seul et j’ai peur qu’on me laisse 



 

Page 58 sur 82 

tomber et que personne ne vienne m’aider. Pendant une semaine je n’ai pas vraiment mangé, 

je grignote des trucs que mes potes m’apportent parce que je n’ai pas de sous. 

(…) 

La conseillère de la mission locale me contacte pour prendre de mes nouvelles et me propose 

de venir chercher un colis alimentaire. Je m’y rends, je récupère le colis, cette personne 

contacte un éducateur « spécialisé » (précision demandée par la personne entendue), il 

m’appelle sur mon portable et on s’est donné un rendez-vous. 

 

Cet éducateur qui m’a donné rendez-vous est assis à côté de moi, je lui demande de raconter 

un peu cette rencontre : 

« Je connaissais la personne de la mission locale, un portrait précis de ce jeune m’avait été 

dressé. Ce jeune avait une apparence d’un jeune SDF, des habits sales, tu ne sens pas bon, tu 

n’as aucune affaire, tu n’es pas coiffé donc tu mets un bonnet, je lui propose de prendre une 

douche, de manger un morceau » 

Quand je prends cette douche, après une semaine sans en prendre et de manger un gouter je 

me sens au paradis mais ce qui est le plus important c’était d’être entouré, de ne plus être seul. 

J’ai touché mon corps, je l’ai senti et ça m’a fait bien de constater qu’il sentait bon. 

« Ce jeune avait meilleur mine alors qu’on était en fin d’après-midi, cela me faisait penser à 

un jeune qui vient de prendre sa douche au réveil, mais le service où je travaille est tout récent, 

ce jeune serait venu il y a 3 mois, il n’aurait pas pu prendre une douche. Cette histoire me fait 

mal au bide, on subvient à des besoins primaires : une douche et un goûter, comment peut-on 

en arriver là après une sortie d’institution ». 

 

Je trouve que c’est une double peine, tout petit j’ai été placé car mes parents m’ont abandonné 

tout simplement (2-3ans), je n’ai plus jamais eu de contact avec eux hormis mon père à 

l’adolescence, je ne sais pas ce qu’ils sont devenus et je ne veux pas le savoir 

(…) 

Avec mon éducateur, j’ai pu faire une demande de contrat jeune majeur, je ne touche pas 

d’argent mais j’ai un suivi et un lieu d’hébergement. Je bénéficie de la garantie jeune. Mon 

éducateur m’a informé que j’étais le premier à bénéficier d’un contrat « reprise ». 

 

Ce témoignage suffit à lui seul pour évoquer le drame que vivent tant d’autres jeunes adultes, 

au sortir de l’aide sociale à l’enfance, dès leurs 18 ans. Bon nombre n’ont connu, durant toute 

leur enfance, que des lieux d’accueil de la protection de l’enfance, rarement un seul, souvent 

plusieurs. A la sortie, mal préparés à vivre en dehors, ils se retrouvent isolés, sans soutien 

familial. Quel sens dans ce cas donner à leur protection durant la minorité ?  

 

Il est impératif de mettre fin à ces situations qui certes tendent à se réduire selon la volonté des 

Départements mais qui, lorsqu’elles subsistent, sont dramatiques. Ce sont elles qui contribuent 

au discrédit de la protection de l’enfance, qui font douter de ses fondements, de sa raison d’être, 

de la compétence des professionnels.  

 

La puissance publique au nom de laquelle la protection a été ordonnée doit être en mesure de 

prolonger l’accueil de ces jeunes adultes pour les préparer à une sortie digne porteuse d’espoir 

dans l’avenir.  

 

La loi doit organiser la fin des sorties sans solution.  
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Mieux préparer à l’autonomie du quotidien 

 

Quelle que soit l’histoire de chacun durant l’enfance, tous les enfants protégés sont appelés à 

sortir du dispositif de protection de l’enfance, que ce soit avant leur majorité ou à la majorité. 

C’est une certitude. Et donc, elle doit être intégrée dès les premiers jours de l’accueil en 

protection de l’enfance.  

 

Cela ne signifie pas qu’il faut sans cesse rappeler aux enfants que leur place est ailleurs. Cela 

signifie qu’il faut, au fur et à mesure qu’ils grandissent, les amener à être de plus en plus 

autonomes en fonction de leur âge et de leurs aptitudes. L’autonomie s’apprend tout au long de 

la vie de l’enfant, c’est une réalité universelle. Ce n’est pas du jour au lendemain que le jeune 

majeur doit devenir autonome. 

 

Cela suppose d’évoquer avec chaque adolescent protégé, lors de moments opportuns, son 

avenir, comme tout parent est susceptible de le faire. Ce ne doit pas être une injonction à faire 

ou à être, mais l’occasion d’un échange à propos des désirs, des projections, des envies de 

devenir. Il importe qu’il chemine, surtout qu’il ait le temps et la disponibilité de cheminer, sans 

pression et avec lucidité, nourri par les éclairages que doivent lui apporter les adultes de son 

entourage.  

 

C’est sans doute dans cet esprit que le législateur de 2016 a introduit un entretien obligatoire 

avant la majorité. Cependant, aussi louable que soit cette disposition, interprétée au sens strict, 

elle ne donne qu’une occasion à l’adolescent d’évoquer concrètement son avenir, encore faut-

il que l’entretien ait effectivement lieu. Il est possible aussi, comme l’ont indiqué des 

professionnels, que cet entretien soit moins formel mais que des échanges plus ou moins 

réguliers avec les adolescents ont lieu à ce sujet.  

 

Quoi qu’il en soit, il importe de préparer les futurs jeunes adultes à la sortie du dispositif de 

protection de l’enfance, à appréhender la vie en dehors, à penser de manière systémique les 

modalités de l’insertion, c’est-à-dire la formation puis l’emploi, le logement, les revenus, la 

santé, la vie sociale, les loisirs, la culture et tous les domaines de vie que chacun voudra bien 

évoquer.  

 

Afin d’inciter ces échanges, la loi devrait introduire plus d’un entretien obligatoire, ou indiquer 

qu’il est renouvelable autant que de besoin, et préciser que le premier entretien doit avoir lieu 

bien avant les 18 ans, sachant que bon nombre d’enfants, dès 16 ans sont déjà dans un parcours 

d’apprentissage.  

 

Les témoignages de jeunes majeurs, recueillis en dehors de la mission ou lors de la mission, 

pointent le manque d’ambition pour les enfants protégés, sans doute par souci de trouver 

rapidement une solution. A cet égard, les professionnels ne doivent pas écarter des filières 

longues post-BAC pour les enfants qui témoignent d’une appétence à apprendre et d’une 

curiosité intellectuelle évidente. Il n’est pas question de leur faire miroiter un horizon qu’ils ne 

pourront pas atteindre, mais d’ouvrir des perspectives pour leur avenir.  

 

Il est important que chaque adolescent participe activement à la construction de son 

parcours qu’il ait le choix le plus éclairé possible et qu’il décide, guidé par un adulte de 

son choix, de ce qu’il souhaiterait entreprendre. Les chances de réussite seront d’autant 

plus élevées s’il est pleinement partie prenante.   
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L’appui des adultes, professionnels et bénévoles peut être déterminant durant cette période de 

réflexion et de construction du projet d’avenir. Peuvent s’y joindre des « anciens jeunes 

majeurs » dont le soutien a démontré toute son utilité. C’est sur un réseau de soutiens divers 

que le futur jeune majeur doit s’appuyer et pouvoir compter à partir de 18 ans.  

 

Contrat jeune majeur systématiquement proposé 

 

A la majorité, tout jeune majeur doit pouvoir continuer de compter sur le Département pour 

prolonger un accompagnement éducatif s’il le souhaite. L’établissement d’un contrat jeune 

majeur devrait lui garantir cet accompagnement et en préciser les modalités.  

 

A cet effet, la loi doit favoriser l’accompagnement de tout jeune majeur par le 

Département jusque ses 21 ans.  

 

Il importe de revisiter à cet égard les dispositions du contrat, a fortiori parce que d’autres acteurs 

ont souhaité s’impliquer plus concrètement et plus formellement dans l’accompagnement des 

jeunes majeurs sortant de l’ASE, notamment en matière de formation, d’emploi et de logement. 

Il y a lieu de saisir cette opportunité qu’offrent les missions locales et les organismes relevant 

d’habitat jeunes pour prévoir des articulations avec le Département et ceux qui mettent en œuvre 

les contrats jeunes majeurs. Cela est d’autant plus souhaitable que c’est un moyen pour les 

jeunes majeurs de s’inscrire dans le droit commun. 

 

Droit au retour, droit à changer d’avis   

 

S’il importe qu’un contrat jeune majeur soit systématiquement proposé à chaque jeune sortant 

dès ses 18ans, pour autant, il convient d’admettre que certains veulent rompre avec l’aide 

sociale à l’enfance parce qu’ils ne veulent plus être « étiquetés ».  

 

Il peut arriver toutefois qu’au terme de quelques mois, ils changent d’avis et souhaitent renouer 

avec l’aide sociale à l’enfance pour bénéficier d’un contrat jeune majeur.  

 

Dans ce cas, ils doivent pouvoir bénéficier d’un tel contrat, à tout moment jusque leurs 21 

ans, sans que leur soit opposé un refus parce qu’ils ont rompu avec l’ASE à leur majorité.  
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Conclusion  

 

Cette mission inédite, difficile et délicate à bien des égards, a permis l’expression des 

aspirations des enfants auxquels les adultes devront, dans la mesure du possible, répondre.  

 

Par ailleurs, les réalités exprimées par les mineurs au sujet de leur accompagnement doivent 

collectivement nous interroger sur la façon dont ils sont protégés, ces réalités doivent continuer 

à trouver des lieux d’expression.  

 

Aucune mission ne viendra remplacer celle-ci mais elle doit interroger les pouvoirs publics sur 

les suites qui pourraient y être apportées.  

 

En effet, les conclusions de ce rapport restituent les réalités actuelles des mineurs protégés, il 

semble nécessaire qu’elles puissent être actualisées à l’aune des évolutions que rencontrera la 

politique publique de protection de l’enfance.  

 

Faire avec l’enfant est fondamental dans le cadre de l’éducation, faire avec la parole de l’enfant 

l’est tout autant dans la conception de la politique publique qui les concerne.  

 

Une mission directement rattachée auprès du ministre concerné par la protection de l’enfance 

pourrait être installée dans le temps. 

 

En outre, si une telle mission était installée, il semblerait opportun qu’elle permette de faire 

dialoguer les réalités perçues et vécues par les enfants avec les réalités des professionnels qui 

assurent leur protection au quotidien.  

 

Le renforcement de la formation des acteurs qui interviennent en protection de l’enfance doit 

s’inscrire dans une réflexion globale relative à la formation et à l’attractivité des métiers du 

social ; cependant, au regard de la complexité de la prise en charge des mineurs protégés, il 

semblerait utile qu’une année de spécialisation puisse être proposée aux professionnels qui 

choisissent de travailler en protection de l’enfance.  

 

Enfin, une meilleure articulation des différents acteurs qui interviennent dans les politiques 

publiques relatives à l’enfance semble nécessaire.  

 

Un renforcement de l’interministérialité ne semble pas être une réponse adaptée aux immenses 

défis que notre nation doit relever dans le cadre de l’accompagnement de ses enfants.  

 

C’est pourquoi, la création d’un ministère de l’Enfance permettrait de centraliser et de 

coordonner l’ensembles des politiques publiques, le ministère de l’Éducation, celui de la 

Jeunesse devraient être des ministères délégués auprès d’un ministère de l’Enfance.  

 

L’accent porté à la prévention est salutaire, la prévention est fondamentale et devrait faire 

l’objet à elle-même d’un ministère délégué auprès d’un ministère de l’Enfance.  
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Le bénéfice de la politique publique de protection de l’enfance ne saurait se réduire aux mineurs 

protégés, une politique de l’Enfance doit concerner tous les enfants, favoriser l’accès à la culture 

des mineurs protégés est tout aussi fondamental pour les mineurs non bénéficiaires d’une 

mesure de protection, cela s’applique aussi aux défis en matière d’éducation à l’affectivité et à 

la sexualité, à l’alimentation, à la santé, à la nuit …. 
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Annexes  

Calendrier de la mission  

 

Lundi 3 mai 2021  

Entretien avec SOS villages d’enfants  

Visite de l’Unité Médico Judiciaire et entretien avec Dr Nathalie Vabres  

Visite d’une MECS à Nantes  

 

Mardi 4 mai 2021  

Visite du dispositif l’Arbre à Papillons de la Croix rouge française à Nantes  

Visite du dispositif insertion jeunes à Nantes  

Entretien avec Monsieur Cyril DURAND, Directeur Général de Linkiaa  

Visite de la MECS « Korrigan » à Nantes  

 

Mercredi 5 mai 2021  

Entretien avec Madame Sylvie BABIN, directrice du pôle estuaire de l’association Linkiia  

Visite de l’Espace rencontre de Saint Nazaire  

Visite du foyer d’accueil et d’orientation « Normandie » de Saint-Nazaire 

 

Jeudi 6 mai 2021  

Visite d’un dispositif d’accueil de jeunes majeurs à Saint-Nazaire  

Visite de la maison d’enfants « Les Eolides » à Paimboeuf  

 

Vendredi 7 mai 2021 

Entretien avec Madame Jeanne CORNAILLE, GEPSO 

Visite du dispositif « Des actes »  

Entretien avec Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur Général de l’ARS de Nantes  

Visite de la MECS Le Langevin à Nantes  

 

Lundi 10 mai 2021  

Entretien avec Julien ROUX, Cabinet  

Entretien avec Madame Nathalie MATTHIEU et Monsieur Edouard DURAND, CIVIISE  

 

Jeudi 13 mai 2021  

Visite du LVA « Sol Viehl » à Cayre Vazerac (85)  

Visite du LVA « Porte ouverte » à Gindou (46)  

 

Vendredi 14 mai 2021  

Visite du LVA à Martel (46)  

 

Lundi 17 mai 2021  

Entretien avec les services du département d’Ile et Vilaine à Rennes  

Temps d’échange avec des ASFAM sur la parole de l’enfant  

Temps d’échange avec des jeunes majeurs  

Visite de l’Unité d’Accueil des Enfants en Danger du CHU de Rennes, entretien avec Dr 

Martine BALENCON 

 

- Positif à la Covid-19 -  
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Vendredi 28 mai 2021  

 

Entretien avec Julien ROUX, Cabinet  

Entretien avec le département des Hautes-Pyrénées  

Entretien avec Mesdames Melissa THEURIAU et Karine DUSFOUR  

Entretien avec le Collectif « Je suis une infirmière puéricultrice »  

Entretien avec la Métropole de Lyon  

Entretien avec Monsieur Eric DELEMAR, Défenseur des enfants  

 

Lundi 31 mai 2021  

Entretien avec Madame Suzanne BOUCHET, Vice-Présidente du Département de Vaucluse et 

avec les services de l’Aide Sociale à l’Enfance à Avignon  

Entretien avec l’équipe de direction Matins bleus  

Visite d’une MECS à Puget  

 

Visite d’une MECS à Sorgue sur Isle (visite surprise) 

 

 

Mardi 1 juin 2021  

 

Visite du LVA TIRA CARMIN à Avignon  

 

Visite de la MECS La Verdière à Montfavet 

 

 

Mercredi 2 juin 2021  

 

Visite d’une famille d’accueil  

 

Visite d’une famille d’accueil  

 

Visite de la MECS Le Moulin du Vaisseau à MAZAN (visite surprise) 

 

 

Jeudi 3 juin 2021  

Visite du Centre département de l’Enfance à Avignon  

 

Vendredi 4 juin 2021  

- Entretien avec Monsieur Adrien TAQUET, Secrétaire d’Etat chargé de l’Enfance et 

des Familles 

- Audition de jeunes majeurs à Paris au ministère des Solidarités et de la Santé 

Lundi 7 juin 2021  

- Entretien avec La Vice Présidence du Département d’Indre et Loire à Tours 

- Visite de plusieurs unités du Centre départemental de l’Enfance d’Indre et Loire à 

Tours, différentes temps d’échanges avec des mineurs et des professionnels  

- Visite d’un établissement spécialisé dans l’accueil de la petite enfance, département 

d’Indre et Loire, échanges avec les enfants  

Mardi 8 juin 2021  
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- Audition d’une jeune majeure à Tours 

- Visite d’un établissement à Tours 

- Visite d’un village d’enfants à Mantilly 

- Visite de deux unités d’un établissement de la Sauvegarde d’Indre et Loire, échanges 

avec les enfants  

Mercredi 9 juin 2021 

- Visite de la maison des solidarités de Lauch (Indre et Loire), temps d’échange avec 

des professionnels  

- Visite de plusieurs établissements de la fondation des apprentis d’auteuil et échanges 

avec des mineurs et des jeunes majeurs  

- Entretien avec la direction générale adjointe au solidarités du département d’Indre et 

Loire 

Vendredi 11 juin 2021  

- Audition de Monsieur Jean-Marie PETICLERC, à Paris au ministère des Solidarités et 

de la Santé 

- Audition de Mesdames Isabelle FRECHONT et , à Paris au ministère des Solidarités 

et de la Santé 

Mardi 15 juin 2021  

- Entretien avec la direction générale des services du département de l’Allier 

- Visite de deux établissement à Moulins suivi d’un temps d’échange avec les 

professionnels  

- Visite du Centre départemental de l’Enfance de l’Allier et rencontre avec les mineurs  

- Temps de rencontre avec des assistants familiaux et échanges avec des mineurs  

 

Mercredi 16 juin 2021  

- Visite d’une famille d’accueil et échange avec les enfants à Commentry 

- Audition du Haut Conseil des Enfants Protégés du département de l’Allier  

- Visite d’un LVA et échanges avec les mineurs  

Vendredi 18 juin  

- Visioconférence avec des assistants familiaux  

- Visioconférence avec Monsieur Antoine DULIN 

Lundi 28 juin 2021 

- Temps de rencontre entre jeunes anciennement confiés organisés par Monsieur Adrien 

TAQUET suivi de la projection du documentaire Incasables 

 

Mercredi 30 juin 2021  

- Visioconférence avec un agent du département de Loir et Cher  

- Audition de mineurs d’action jeunesse de l’Aube à Paris au ministère des Solidarités et 

de la Santé suivie d’une visite du musée des Invalides 

Jeudi 1 juillet 2021  

- Audition de mineurs accompagnés par la Fondation des Apprentis d’Auteuil à Paris au 

ministère des Solidarités et de la Santé 
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Vendredi 2 juillet 2021  

- Audition de professionnels de La Croix Rouge française à Paris au ministère des 

Solidarités et de la Santé 

Samedi 3 juillet 2021  

-  Visite d’un établissement à Caen   

 

Lundi 19 juillet 2021  

Entretien avec les différents services de l’aide sociale à l’enfance du département du Loir-et-

Cher à Blois (service des ASFMA, service adoption, ODPE, CRIP) 

Temps d’échange avec des MNA à Blois  

Visite d’une famille ayant adoptée un mineur  

 

Mardi 20 juillet 2021  

Entretien avec le département de la Drôme  

Temps d’échange avec des mineurs accueillis en famille d’accueil ainsi qu’avec des ASFAM 

à Blois  

Visite du LVA « Home équitable » à Vernou en Sologne  

 

Mercredi 21 juillet 2021  

 

Visite de la maison départementale de la cohésion sociale à Controis en Sologne  

Visite de la maison relais jeunes (accompagnement jeunes majeurs) à Blois  

 

Jeudi 22 juillet 2021  

Visite du centre départemental de l’enfance à Herbault (journée entière) 

 

Vendredi 23 juillet 2021  

Visite de la MECS la Merisaie à Pontlevoy (journée entière) 

 

Lundi 26 juillet 2021  

Entretien avec le département de la Drôme à Valence  

Visite de la Sauvegarde de la Drôme (deux établissements) à Valence  

Entretien avec une mineur (centre éducatif fermé) à Valence  

 

Mardi 27 juillet 2021  

Visite du Centre départemental de l’enfance (pouponnière incluse) à Portes-les-Valence 

(journée entière) 

 

Mercredi 28 juillet 2021  

Temps d’échange avec des mineurs accompagnés  

 

Vendredi 28 Aout 2021  

- Echange par visioconférence avec la direction générale adjointe solidarités du 

département de l’Isère 

Samedi 28 Aout 2021  

- Audition de jeunes majeurs accompagnés par la maison relais jeune de Blois à Paris au 

ministère des Solidarités et de la Santé suivie d’une sortie culturelle au musée du 

Louvre 
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Lundi 29 Aout 2021  

- Auditions de mineurs à Grenoble au Conseil départemental de l’Isère  

Mardi 30 aout 2021  

- Audition de mineurs du Centre départemental de l’Enfance de l’Allier au à Paris au 

ministère des Solidarités et de la Santé  
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Contributions / Boite à outils  

 

Conseil de Maison de la MECS Moulin du Vaisseau 

 

Contribution Home des Flandres (Affectivité, sexualité) 

Madame Béatrice GABET, psychologue, coordinatrice de la démarche « VIE 

VAS » depuis 2011, Madame Laurence HERBIN-MERGEE, directrice 

d’établissement MECS, salariée de l’Association 1998, Monsieur Philippe 

ROELENS, Directeur Général de l’Association depuis 2013  

La démarche Vie VAS (Vie affective, relationnelle et sexuelle) 

 

ORIGINE ET CONCEPTION 

En janvier 2006, suite à de nombreux constats (jeunes victimes d’abus sexuels, jeunes 

qui adoptaient des attitudes de provocation sur le plan sexuel à l’égard des jeunes et 

des professionnels ainsi que des situations de grossesses adolescentes, nous avons 

lancé un projet d’action recherche en ayant pour ligne directrice d’engager un travail 

pour tous : personnes accueillies et accompagnées et professionnels.  

Un premier groupe de travail est alors mis en place. Il concerne au démarrage, des 

salariés volontaires, repérés par leur direction, 15 professionnels, toutes fonctions et 

statuts représentés, de l’ensemble des établissements et services du Home des 

Flandres. Ce sont ces personnes qui ont ainsi formé le 1 er comité technique.  

Une fiche projet est alors rédigée dans le cadre du Projet Régional Santé : « Mieux se 

connaitre pour mieux respecter l’autre et mieux vivre ensemble ses différences. 

Education à la santé et à la sexualité ». 

Ce comité technique est sensibilisé par le Directeur du Comité Régional d’Education à 

la Santé (CRES) devenu depuis Institut Régional d’Education et de Promotion de la 

Santé (IREPS), aux dimensions de vie affective et à la sexualité d’un point de vue 

théorique mais également à l’apprentissage de techniques d’animation.   

C’est dans ce cadre que la phase de diagnostic auprès des personnes accueillies et 

accompagnées se met en place, à partir des méthodes d’animation et de questionnaires. 

Ce diagnostic couvrait l’ensemble de la vie quotidienne en s’adaptant aux différentes 

tranches d’âge (le respect de l’intimité dans les différents lieux de vie, le soin du corps, 

la douche, l’accessibilité à la prévention santé, la transmission des informations…).  

Les représentations des salariés sont recueillies lors d’une journée de service, temps 

fort dans l’Association qui rassemble l’ensemble des salariés. L’analyse des données 

permet alors de cerner les représentations des personnes sur la vie affective et sexuelle, 

et plus largement sur la santé. 

Les différents diagnostics font apparaitre des besoins en connaissance dans les 

dimensions d’estime de soi, de sexualité et de vie affective. 

Par conséquent, une première formation concernant 30 professionnels volontaires est 

mise en place. Réalisée sur 9 jours cette formation comprenait deux modules distincts, 

un ayant trait à l’estime de soi et un afférent à la vie sexuelle et affective.  

Au regard des bilans, la formation est très vite envisagée pour tous les professionnels 

de l’Association. Elle fera l’objet d’actualisation régulière en lien avec les besoins des 

professionnels et des personnes accompagnées. 
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Une attention a été portée afin d’associer des partenaires extérieurs dans le but de 

croiser les regards et permettre aux bénéficiaires de solliciter de l’aide à l’extérieur. En 

effet, il nous semblait important de ne pas faire de l’entre soi, nous ne disposons pas 

de l’ensemble des compétences et il est nécessaire que les jeunes soient en mesure de 

poursuivre des accompagnements après leur départ de la MECS. Ce n’est rien d’autre 

qu’une façon de donner les moyens à la personne d’utiliser les ressources de son 

environnement.  

 

LA DEMARCHE…UN CHEMINEMENT 

Nous souhaitons attirer votre attention sur le cheminement de la démarche qui, au tout 

départ, concernait exclusivement la sexualité en lien avec des situations critiques. Puis, 

grâce aux réflexions et aux formations, de parler de sexualité nous en sommes venus à 

parler d’intimité, de respect, de vie affective, de vivre-ensemble. Est apparue la 

question des compétences psycho sociales dans toutes les dimensions. Cela nous a 

permis de pouvoir aborder l’accompagnement des émotions (identification, expression 

et régulation des émotions), l’accompagnement du sens critique qui s’inscrit dans une 

démarche de prévention des violences, des différents dangers dès le plus jeune âge, 

mais également l’accompagnement relationnel (comment communiquer avec l’autre, 

comment trouver sa place dans un groupe, comment développer l’empathie). Tout cela 

participe de cette prévention des risques, d’être en mesure de se protéger de différents 

dangers à l’instar de l’emprise psychologique et des réseaux sociaux. Nous en sommes 

venus à nous interroger sur un accompagnement du bien-être et de la santé de manière 

globale, telle que définie par l’Organisation Mondiale de la Santé.  

Cette interrogation menée collectivement au travers des différentes instances a, entre 

autre permis, de partager les engagements repris dans une charte qui fait référence 

dans l’ensemble de nos services.  

 

 
 

Concernant la démarche, il est nécessaire de veiller à l’installation d’une méthodologie 

pour organiser la démarche et la pensée. Des axes sont définis (réflexion, formation et 

des actions) ainsi que des instances (le comité de pilotage et le comité technique). La 

méthodologie de l’éducation à la santé nous donne des repères. Tout en observant que 
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ce n’est pas notre culture, il nous a fallu nous questionner et intégrer la méthode. 

Celle-ci nous a permis de croiser les regards concernant des situations 

d’accompagnement critiques et d’en dégager des attitudes et des pratiques éducatives à 

éviter ou à encourager.  

Inscrite dans le projet associatif, la démarche Vie VAS se décline opérationnellement 

dans les projets d’établissement : objectifs d’accompagnement, Groupes de parole, 

ateliers d’expression, parcours santé, ateliers bien être, socio esthétique, diététicienne, 

jeux d’expression et de coopération, boite à émotions… Ces différentes actions 

permettent de parler de santé, d’intimité, de consentement, d’estime de soi, de 

protection de soi, de relations …. Elles sont animées par des psychologues, éducateurs, 

professionnels de santé (PMI et SPS) du Département ou d’associations spécialisées 

dans les domaines de la vie affective, relationnelle et sexuelle (centre de planification 

et d’éducation familial) 

 

LES EFFETS 

Après 15 ans de cheminement, nous ne pouvons que constater les bénéfices de cette 

démarche pour les professionnels et pour les personnes accueillies et accompagnées.  

Concernant les professionnels, se sont construits une culture et un langage partagés 

autour de la vie affective relationnelle et sexuelle. Ils sont en capacité d’aborder des 

sujets auparavant tabous. Les postures professionnelles ont évolué et les analyses des 

problématiques accompagnées sont plus fines. Les stratégies d’actions sont davantage 

adaptées aux situations.   

Quant aux personnes accueillies et accompagnées, les enfants et adolescents sont plus 

sensibles au respect d’eux-mêmes et davantage capables d’exprimer leurs émotions 

avec une palette de supports. Les notions de consentement, de protection de soi, de 

soin de soi peuvent progressivement s’appréhender. 

Les adolescents sont également mieux repérés et capables de solliciter les ressources 

du Territoire.  

Quant aux parents accompagnés, leur expérience des ateliers leur permet d’amorcer 

une réflexion sur d’autres solutions pour réguler leurs propres émotions et pour 

prendre du recul lors de situations compliquées avec leur enfant.    

 

EN CONCLUSION 

La démarche Vie VAS repose sur un véritable cheminement collectif autour de 

réflexions, d’actions partagées, et de formations. Cette combinaison est essentielle 

pour donner sens et s’ancrer dans les pratiques d’accompagnement.  

La force d’une telle démarche est de réussir à mobiliser professionnels, personnes 

accueillies et accompagnées et partenaires de nos missions, pour produire une 

élaboration collective concrétisée dans des supports lisibles pour chacun dans la 

mesure où tous ont participé.   

Il faut également constamment mettre au travail nos représentations pour laisser la 

place à l’enfant qui ne vit pas comme l’adulte ses émotions et sa sexualité, penser 

globalement la vie affective et la santé et veiller au respect de l’intimité des personnes. 

C’est à la fois tenir compte des besoins des personnes accueillies et accompagnées, en 

réajustant constamment notre accompagnement et les formations, et de la temporalité 

de chacun :  personnes accueillies et accompagnées, professionnels du Home des 

Flandres et partenaires.   

La coordination est nécessaire pour maintenir le fil des réflexions et des objectifs 

d’accompagnement et de formation, et pour veiller à ce que les dimensions de l’intime, 
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de la vie affective, relationnelle et sexuelle soient toujours prises en compte dans les 

pratiques quotidiennes.  

Nos ajustements constants, le croisement de nos représentations et de nos réflexions 

entre les services du Home des Flandres et nos partenaires, notre attache à la 

méthodologie d’Education à la santé, permettent à cette démarche de vivre au 

quotidien, de tenir et de s’enrichir depuis 15 ans. 

 

 

Cellule inspection Isère  
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Comité éthique AJA  
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Contribution de la FNLV 
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Expositions 2XY – Conseil départemental d’Indre et Loire  

 

 


